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Article 25 ter ip . 6016).

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n" 40 de la commission . avec le sous-amendement
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3. — Modification de l'ordre du jour prioritaire ip . 6015),

4. — Ordre du jour (p . 60181.

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président . La séance est ouverte.

CESSATION DE MANDAT
ET REMPLACEMENT D'UN DEPUTE

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre une lettre lui communiquant
un décret prolongeant au-delà de six mois la m ssion tempo-
raire confiée à M . Hubert Dube .'out, député de l'Isère.

En conséquence, M . le président a pris acte : d'une part
de la cessation du mandat de M . Duhedout le 3 décembre 1983,
à minuit ; d'autre part de son remplacement par M . Bernard
Montergnole, élu en méme temps que lui à cet effet.

— 2 —

DIFFICULTES DES ENTREPRISES

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture . du projet de loi relatif à la prévention et au
règlement amiable des dififcultés des entreprises (n"' 1820,
1854).

Toutefois, la commission, réunie en application de ,'article 88
du règlement, n'a pas terminé l'examen des amendements . Je
vais donc suspendre la séance, qui sera reprise vers seize
heures vingt .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize

heures trente .)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M . Roger-Machart, rapporteur de la conuaission

des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Jacques Roger-Meched, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, le texte
qui nous revient du Sénat est sensiblement différent sur plu-
sieurs points importants du projet que nous avions adopte en
première lecture le 6 juillet dernier.

Pour justifier son attitude négative, le rapporteur du Sénat
a donné des explications qui soit relèvent d'une conception de
l'entreprise différente de la nôtre, très réductrice par rapport à
sa réalité économique et sociale, soit dénotent une mauvais
compréhension de nos intentions — qui étaient également celles
du Gouvernement .

C'est pourquoi, avant d'examiner le détail des articles, i1
me parait nécessaire de reprendre quelques explications afin
de clarifier le débat sur les points qui me semblent les plus
importants, notamment sur l'extension du champ de la loi
à toutes les entreprises, quelle que soit leur forme
juridique — c 'est ce que nous avions traité dans un
chapitre IV bis ; sur le rôle du comité d'entreprise et, plus
généralement, des partenaires autres que les dirigeants majo-
ritaires dans les procédures d'alerte ; sur la définition de la
mission du commissaire aux comptes et la nat u re de son man-
dat ; sur la conciliation amiable et, enfin, sur les groupements
de prévention pour les petites entreprises.

Alors que le projet que vous nous aviez soumis, monsieur le
garde des sceaux, visait les sociétés commerciales — S . A. ,
S .A .R .L., groupements d'intérét économique — nous avions
pris en première lecture l'initiative d'étendre le champ d'appli-
cation de ces dispositifs aux « autres personnes morales de droit
privé s.

Nous vous proposerons d'ailleurs, a'tjourd'hui, à l'initiative
du Gouvernement, mais dans une rédaction que la commission
des lois a pensé devoir modifier, de généraliser encore, en
visant également les entreprises du secteur public.

Car not re intention est finalement de soumettre aux mêmes
règles de droit commun toutes les entreprises, quels que
soient leur statut juridique et leur finalité, qu'elles soient
commerciales à but lucratif ou non lucratif, qu'elles produisent
des biens ou des services marchands ou qu'elles exercent hors
marché, qu'elles soient privées de caractère capitaliste, mutua-
liste, coopératif ou associatif, ou bien qu'elles soient publiques,
c'est-à-dire nationalisées, voire dépendantes de collectivités lo-
cales — à l ' exception cependant des entreprises soumises à la
comptabilité publique.

En fait, à partir du moment où une activité économique
occupe un nombre de salariés significatif, que son bilan ou
son budget dépassent certains seuils, il nous parait souhaitable
et normal qu'elle se soumette à des règles minimales de pré-
vention, notamment par la désignation d'un commissaire aux
comptes

Il est d'ailleurs su r prenant que le rapporteur du Sénat n'ait
pas juge devoir retenir les articles visant les autres personnes
de droit privé, tout en reconnaissant que méritait d'être
examinée l'idée de les soumettre à des obligations comptables
et de suivi de leur gestion.

Cela est surprenant car les intéressés eux-mêmes — je pense
en particulier aux grandes associations selon la loi de 1901,
qui sont maintenant représentées au sein d'un conseil national
de la vie associative — ont réagi très favorablement à l'initia-
tive que nous avions prise en première lecture, sous la seule
réserve d'une modification de leur déf i nition dans la lettre
de la loi . Elles nous ont effectivement fait remarquer que la
formule a ayant un objet économique ou poursuivant en droit
ou en fait un but lucratif », que nous avions adoptée, risquait
de ne pas correspondre à leur réalité.

C'est pourquoi la commission des lois proposera une rédac-
tion simplifiée et plus générale, répondant mieux à la réalité
que nous voulons saisir

Soulignons encore qu'il reviendra au pouvoir réglementaire
de détermines les seuils à partir desquels ces personnes morales
seront soumises aux différentes règles de prévention, ainsi
d'ailleurs que la nature exacte des documents comptables
ou de ges ion prévisionnelle qu'elles devront produire, ce qui
laisse une possibilité d'adaptation au cas où des difficultés
d'application apparaîtraient.

En ce c ui concerne les procédures d'alerte, en particulier le
rôle des t eprésentants du personnel, il nous parait tout à fait
essentiel de ne pas suivre le Sénat, qui en est revenu à une
vision tr is réductr ice de l'entreprise . Le rapporteur du Sénat,
en effet, semble considérer l'entreprise comme la a chose s
de ses seuls diri geants majoritaires, selon une conception patri-
moniale . pour ne pas dire capitaliste.

Pour nous l'entreprise est une réalité économique et sociale
plus complète et plus complexe, une collectivité de travail dont
les intérêts sont sans doute convergents pour créer des richesses
mais peuvent ne pas l'être sur les moyens, ni le plus souvent
sur l'affectation de ces richesses . Ces participants à l'entreprise,
les salariés surtout par le biais de leur comité d'entreprise,
mais également les actionnaires minoritaires, voire la collec-
tivité environnante au travers du ministère public, doivent
pouvoir participer sans restriction aux procédures d'alerte.

C'est pourquoi la commission des lois proposera de ne pas
adopter les rédactions restrictives du Sénat concernant en parti-
culier les attributions du comité d'entreprise ou les délégués
du personnel et de revenir au texte que nous avions adopté
en première lecture .
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En retirant d ' ailleurs au comité d ' entreprise le droit de
demander en justice la récusation du commissaire aux comptes,
le Sénat a fait de celui-ci le seul mandata i re de la majorité
de l ' assemblée générale . c'est-à-dire du capital . Ce faisant, il
déséquilibre son mandat et sa mission.

En effet . le commissaire aux comptes . selon notre conception.
ne doit plus être un simple mandataire des actionnaires chargé
de la defense de leurs interéts privés . L 'obligation de révéler
au procureur de la République les faits délictueux dont il a
connaissance et l'attention portee désormais à cette obligation
par les autorités judiciaires en font un gardien de la légalité.
Il peut lare convoque et entendu par le comité d 'entreprise et
cette procedure ne pourra que se développer compte tenu des
infurmaua,ns recipcoque .s prévues . Le champ de son interven-
tion est déterminé en fonction de critères qui ne sont plus
senlenu'nt la forme juridique niais le nombre de salariés et le
chiffre d ' affaires, c ' est 5-dire l ' importance economjque et sociale
de l'entreprisse . Sa mission doit s ' eterdre aussi au secteur
publie . Des contacts sont provos entre la ( ' our des comptes
et les chambres rc'ionales des comptes et les commissaires
aux comptes Sa mission concerne di rectement les dirigeants
par la procédure J ' alerte . Ise décret d 'application de la loi
comptable prévoit que les rapports des commissaires aux comptes
seroni de poses au griffe.

Aussi, la triple mission du cununissaire aux comptes -- objec-
tivité des comptes, respect de la Iegalite, al ; rte -- intéresse
désormais noir, :seulement les actionnaires, mais les dirigeants.
les salariés . l'Etat, les cullecticites décentr alisées, les tiers en
général 1: s ' agit d ' une mission qui n ' est plus d ' intérèt privé
mats d' :e e-rèt general.

R eprenant l'expression que j'utilisais déjà lors du débat de
preiniere lectu re, je dirai que le commissaire aux comptes exer-
cera une véritable magistrature économique.

II importe dune que sa désignation ne soit plus le seul fait
des actionnaires, mais que, par la non-utilisation du droit de
demander la récusation en justice, les comités d ' entreprise.
!es actionnaire. minoritaires . le mi nistcre public reconnaissent
le rule de -in missaire aux comptes.

Alors que nous avons vu jusqu 'à présent le Sénat se montrer
restrictif, Il s'est, au contraire, révélé maximaliste en ce qui
concerne la procédure de conciliation amiable.

II en ouvre . en effet, l ' accès à • tout commerçant ou artisan
dont la continuité d ' exploitation est compromise

On imagine finalement l 'encombrement qui en résulterait
dans le, tribunaux de commerce : tout commerçant de quartier
ou artisan rencontrant des difficultés de fin de mois pourrait.
en effet . venir demander au président du tribunal de désigner
un conciliateur pou' inviter son banquier à lui faire crédit'
Pela n'est pas sérieux.

Il convient qui' cette procédure soit réservée aux affaires
présentant une certaine complexité et pour lesquelles la
désignation d ' un conciliateur ent r e le débiteur et ses principaux
créanciers apparaitrait nécessaire.

( "est pou rquoi, là encore . nous proposerons le retour au texte
d, première le cture . sous réserve de quelques améliorations
rédactionnelles.

Compte tenu de l ' intérêt que le Sénat a manifesté pour les
commerçants et les artisans, il est quelque peu surprenant
qu'il ne soit pas davantage intéressé au problème de la
prévention des difficultés dans les petites entreprises qui ne
s eraient pas soumises aux dispositions prévues par le projet
de loi, en particulier l 'obligation d ' avoir recours à un commis-
saire aux comptes.

il a . en effet, supprimé les articles 26 A et 26 B qui les
concernaient, sans rien proposer en -ubslituion.

II nous parait pourtant très souhaitable d'offrir à ces petites
sociétés un minimum de suivi de gestion, tel que nous avons
tenté de le définir notamment par les groupements de pré-
vention.

Faute d'avoir obtenu du Sén .tt des propositions nouvelles,
la commission des lois proposera donc de revenir sensiblement
au texte initial.

En contrepartie . si l ' on peut dire, le Sénat, à l ' initiative du
rapporteur de sa commision des lois, a ajouté onze articles,
concernant . pour la plupart . des sociétés à conseil de surveil-
lance et directoire . Ces ajouts . aussi fondés qu'ils puissent être,
n'ont strictement rien à voir avec l'objet de la loi sur la
prévention . Nous pro p oserons de ne pas suivre de Sénat sur
ces ajouts.

Néanmoins plusieur s dispositions qui nous reviennent pré-
sentent des améliorations de caractère technique ou formel que
la commission des lois a retenues et vous propose d'adopter.

Sous le bénéfice de ces observations, le rapporteur vous
demande d'adopter ce projet de loi en deuxième lecture .

SEANCE DU 5 DECEMBRE 1963

M . le président. La parole est à lane Eliane Provost, rappor-
teur pour avis de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

Mme Eliane Provost, rapporteur pour aida . Monsieur le pré-
sident, monsieur le garde des sceaux, au cours de la première
lecture du projet de loi, la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales avait été particuli renient sensible à deux
séries d ' innovations importantes introduites par le projet de
loi.

Il s'agit, d'une part . de l'intervention des représentants des
travailleurs dans les procédures spécifiques au droit des sociétés
— information comptable et financière, cont rôle des comptes,
procédures de surveillance et d'alerte, règlement amiable —
et, d'autre part, de l'introduction de dispositions nouvelles dans
le code du travail, conduisant à l'institution d'un droit d'alerte
propre aux représentants des salariés.

A propos du premier aspect de ce projet de loi, on peut
rappeler que c ' est à l'initiative de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, soucieuse de mettre en
cohérence les dispositions du nouveau texte avec les réformes
intervenues en application des lois .Auroux. que l'Assemblée
nationale avait adopté plusieurs amendements tendant à ren-
forcer et à clarifier les modalités de participation des institu-
tions représentatives du personne 1 aux procédures nouvelles.

Malheureusement . le Sénat a, sur la plupart de ces points,
profondément modifié le texte adopté par l ' Assemblée nationale
en s'efforçant notamment de faire disparait'e toute référence
aux institutions représentatives du personnel au nom d'une
conception particulièrement étroite et rt fixiste » du droit
des sociétés . Ise rapporteur de la commission des lois du Sénat
a notamment dénoncé le s mélange des genres i dont serait
à l ' origine la mention des institutions représentatives du per-
sonnel dans le code des sociétés . ("est sur ses instances que
le Sénat a supprimé la possibilité pour le comité d'entreprise
de demander en justice la récusation du commissaire aux
comptes, celle de demander une expertise ainsi que la révo-
cation du commissaire aux comptes.

En revanche . les améliorations importantes apportées à
l'article 4 et tendant à amender l'article 340-2 de la loi du
24 juillet 1966, de manière à garantir la simultanéité de la
communication des documents prévisionnels et du rapport du
commissaire aux comptes au conseil de surveillance, au conseil
d'administra t ion et au comité d'entreprise, ont été adoptées sans
modification par le Sénat . Elles sont donc définitivement ac-
quises . en dépit des réserves exprimées par le ra apporteue de la
commission sénatoriale des lois.

( "est à juste titre que notre commission des lois propose,
par ses amendements . de revenir au texte adopté par l ' Assem-
blée nationale en première lecture en rétablissant la mention
des représentants des travailleurs . Cette reconnaissance des
travailleurs comme acteurs permanents dans la vie des
sociétés constitue une étape dans l ' évolution du code des
sociétés . dont l'importance avait été soulignée au cours des
travaux de la commission des affaires culturelles . En suppri-
mant ces dispositions, le Sénat, sous couvert de purisme
juridique a en fait exprimé sa défiance à l'égard des tra-
vailleurs et de leurs représentants.

Le Sénat a également profondément modifié les dispositions
des articles 32 et 34 relatifs à l'exercice du droit d'alerte par
les délégués du personnel, d'une part, et le comité d'ent reprise,
d'autre part, considérant que cette procédure faisait double
emploi avec les dispositions en viiueur concernant l'information
du comité d'entreprise.

En conséquence . le Sénat a supprimé les dispositions nova-
t r ices qui permettaient l'intervention des travailleurs à diffé-
rentes phases de l'évolution de la situation de l'entreprise en
réduisant l es pouvoirs des représentants des travailleurs à un
simple droit de communication par écrit avec l'employeur et
sur les seuls faits de nature à emnpromettre la continuité de
l'exploitation . ce qui réduit encore la portée de la disposition,
la réponse étant communiquée aux commissaires aux comptes
sans qu ' aucune sanction ne soit d ' ailleurs prévue pour assurer
le respect de cette obligation. Ainsi se trouve neutralisé l'un
des apports essentiels du texte.

Or c'est à l'article 34 relatif au droit d'alerte du comité
d'entreprise que l'Assemblée nationale avait . à la demande de
la commission des affaires culturelles, décidé d'ouvrir la possi-
bilité donnée au comité d'entreprise de demander des explica-
lions à l'employeu r dès qu'il a connaissance de faits de nature
à affecter de manière préoccupante la situation économique
de l'entreprise.

L'appo rt de la commission des affaires culturelles s'est donc
trouvé anéanti par la modification décidée par le Sénat.

Il importe absolument de rétablir la rédaction proposée par
le projet de loi pour les articles L . 432-5 et L . 422-4 du code
du travail, de manière à maintenir un véritable droit d'alerte
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et à donner aux instilutmns rcpre e'nt :alites la possibilité de

I utili s er de la manière simple qui avait été euggerce par la
commission dus affaires culturelles . familiales et sociales et

finalement adoptee par l ' .1sse!nblee nationale.
C'est ce que propose la moments=ion des luis qui présente

deux aniendenn . nts \I s cuit à rétablir l'ensemble de la procedure
d'alerte et notanunent la possibilité pour les représentants des
travailleurs d 'rtahlu' un rapport avec l ' aide de l'expert-comptable

et . le cas échéent, de deux saleries de l ' entreprise choisis
pour leurs centpetences, rapport susceptible de servir de base
à la saisine par le comité d 'entreprise- du conseil d ' administra-

tion ou du conseil de surveillance.
Cc n 'e .1 par . comme l'a prétendu le rapporteur du Sénat, par

l ' effet d'une reerettable confusion des genres que l ' Assemblée

nationale niait décide ers prerniere lecture d'adopter les disuo-
aitions .tssocient les institutions representatnes aux procedures
de crise Il convent simplement de reconn :titre les travailleurs
comme partenaires et auteur s dans l ' entreprise, à tons les

stades d'esolution de cette dernier~,

M . le président . l .a parole est à M . le garde des sceaux,
ntintetre de la justice.

M . Robert Badinter, tlonit' .les ,menus . ministre de la jiistice.

Mon .icur ic• pst:sident . mesdames . messieurs les députés . apres
Ire excellent : exposés que nues venons d ' entendre et le débat
approfondi qui a eu lieu dans cette enceinte au mois de
tutti, ! deih nier . : :1~~rmb :ee comprendra que mou propos limi-
nairesoit ittif

.te rappelle ,a futa :ite du texte dune part . organiser au
soin de l'e•itre,irise la dete .'tion precore de ses difficultés afin
de mettre en !e ;itre le p u.s lot possible les m enins de redres-
se!nent ...imbattables : d 'autre part permett re un ré tentent
aimable et rnnf!det,tx' tics principales errances tout en n,ain-
'enant le .redit de ! intrcprue

Pour y parie .i, nous entendons, (l'abord . amiformr l ' infur-
mat :on tu : :,nciere des dir!çeants de simules les plus impor-
tantes, i'n

	

l'orientant

	

dat,ntape tiers i a pret

	

lied en

. "IIh :,ir ;i•tt WH' !e< n, au .smec prévus ,nient adoptés aussi lar-
Zonient

	

iii'' possible par les entreprises moins intportanles-

L, pr-tli t assai ie . ensuite . ',es divers partenaires de l ' entre
pu ose . dirigeante et :i, tonna re . salaries et contri,leurs . à la
detect .en des d,ft :club( s sus :eptitilee de eentproinett'e la vie
de l'euPiepriei t;n , art ;ciilier . les commissaires aux comptes
et les ntstnut ;ons repris e lame, du personnel pourront utiliser
dus i rince l i e' d ale-'te de.tne,. a demander nux che r , den-
frepr,e de rr,'-ir 'ur !es i,+!! . :uunm,•iateur.. uu rerelateurs de
ces otiffeu'dtes

Enfin, le projet

	

(((tille le reclenu•nt coutrat'!uel des (lettes
de I entreprise

	

issu u,re,'ti•nient dune pratique qui a fait
ses plaintes.

	

Win de fatnr,ser ;es mesures de redressement.

L'Asseath '.e,. !'. ;atonale a Soie, en prentiere lecture . un texte
qui est proche de celui (tel,us(' par le Gouiernenu . nt . Mais
oucicuso d'elar~_ir la prevenUun à un plus grand nombre

d 'entreprise : . antst que tous lavez rappele, neinsieui• le rap
porteur, l'Asseniblee avait ~tendu aux associations et autres
personnes nieraim , de ~Seau priv e ayant une activité i•conomiquo
imporlente des dispositions d'ordre comptable jusqu ' alors
imposées aux seulea societe" commerciales . Dans le nti'n-1e esprit.
elle avait ;relu l'adhi sien fac•t,ltat ne à des groupements agr'ees
de pi'etcntiun

Le texte qt,i revient aujutn'd hm devant vous présente de
notables differences avec celui que vous aviez voté.

En premier liem le Sénat a ,opprimé purement et simplement
toutes les dispositions toute es que je viens de rappeler.

En second lieu . et surtout . il a considérablement diminué
l ' information et le ride du comité d 'entr eprise . notamment en
substituant au droit d ' alerte rie ei . dernier ia simple possibilité
de poser à l'employeur des questions écrites, deux fois par an.
sut' tout fait de neturc à eunipruniettr'e ia continuité de l'en-
treprise . Les nouvelles preroualives des institutions représen-
tative; du persunntl seraient ainsi ramenées au niveau de celles
des actionnaires minoritair es . (In peut mérite se demander
Si ce texte n ' implique pas Hile' régression des aliribuliuns
des comités d ' entreprise par rapport à celles qui existaient
avant la loi du 28 octobre 1982.

Le Sénat a . de st'croit, apporté une innovation c msidi'rable
au projet en prétoyanl . à l ' article 48 bis nouveau . que tonte
personne qui, en application des dispositions de la présente loi,
a accès à des informations concernant l'entreprise . est tenue
au secret professionnel sanctionné pénalement.

Cette disposition intervenue au cours du débat paraissait à
l'évidence être inspirée par une défiance, dont j'avais souligné
le caractère tout à fait injustifié, à l'égard des membres des
comités d ' entreprise . Ne pouvant en toute logique les soumettre
à des sanctions plus sévères que les membres des conseils
d'administration ou du directoire, le Sénat a alors choisi de

faire peser sur tous une obligation de secret assortie de sanc-
tions pénales, au lieu de l ' obligation existante de discrétion
assortie de sanctions civiles . J'ai eu l'occasion de dire, à cet
égard, que c 'était aller trop loin . Il faut bien mesurer l ' étendue
des informations et des documente mentionnés dont la révéla-
tion tomberait ainsi sous le coup ries sanctions penales . pour
violation du secret prutcssionnel : la situation de l ' actif réali-
sable et disponible, saleurs d ' exploitation exclues, et du passif
exigible . et compte ;le' résultat prévisionnel, le tableau de
financemient, le bilan annuel et le plan de financement previ-
sionnel . parmi d 'autres . ( '' est faire pe : er, de ce fait, sur l'en-
semble les personnes accédant a de telles informations la menace
de poursuites pénales . L 'expérience enseigne qu 'elles sont dans
ce domaine souvent vouece a l ' inefficacité, mais l 'on sait aussi
qu ' elles ,ont très souvent inopportunes.

Enfin, le Sénat a introduit une série d ' articles additionnels
modifiant la législation sur les sucicte's et les effets de
commere•e . J 'ai eu l ' occasion de dire à cet égard devant la
Haute Assemuler' que cet taures de ces dispositions présentaient
sans doute un touret, mais que leur lien avec le projet de loi
en discussion rie me pataissait pas ;vident . En realiti•, elles
sont tout à fait otrangères à l ' objet de la loi qui est d ' orga-
niser la détection des difficultés des entreprises de façon à
prévenir celles-ci et non pas à aménager „u ri'aiu nager la
st r ucture des soeiétes anonymes ou réequilibrer les pouvoirs des
organes de cté eue .ctes.

Pour tout ., ces raisons . le Guuct rnement vutis demande de
reprendre, sur ! es diseur s pointa de dive .pence que je viens
d ' analyser bricvmnent . le texte que tutu atez vote en première
lecture en y apportant cependant quelques améliorations et
pri'cisiuns utiles.

Le Gouvernement vous demande égalem e nt d ' accueillir favo-
rablement les anu'ndemmnts qui n ' ataicnt pu rire dcposés en
juillet, car ils sont la traduction des conclusions d'un r'appo't
de M. Philippe Huet, inspecteur ceneral deys finance~, rapport
qui n'a élit remis au Guu',rrnenteit qu ' après la première
lecture par I ' Aseeniblée du punjet de loi . Ces amendements
n'ont pu Ore ex,unincs au fu,ul per le Sin<d . qui , .est réservé
de les revoir en deuxième lecture . .ic t'appelle qu ' ils visent à
étendre le cununissariau aux comptes a cmles des entreprises
publiques qui, parce qu ' elles ne •ont plis Impies par la loi de
196ti sur les sucietes c'i!nmerci,des . en sont dcpourvucs . Bien
entendu, ;rite extension ne doit censure, que les entreprises
et les établissements pi!blicn nationaux qui ont une activité
industrielle ou commerciale et qi . de te fait . appliquent le
plan comptable cuverai . N ' en seraient exclus que cite qui sont
eta soumis aux rô_1es de le comptahilite publique pour éviter
une dualit,i de contrôle.

Cette extension est motivée par le souci d ' une éeatité de
t'alternent entre !mutes les entreprises . litdelleS appartiennent
nu non au serlcut' uuncurrenticl, et par la prmoccupattort d ' éviter
que ;es entreprises ne recourem . comme elles le fuit trop
souvent aujourd ' hui . à des cabinets et r<ut ers, notamment dans le
cadre de leurs relations internatinnaies . plutôt qu'a des profes-
sionnel ; français.

La loi nouvelle que le Gouvernement vous demande ainsi
d ' adopter m'amble une lacune de notre droit : l 'absence de règles
suffisamment précises sur la potion prévisionnelle et sur la
détection des difficultés . I?Iii' constituera la première étape
d ' une réforme d ' ensemble qui doit doter le droit français d ' une
legislatiein complète et diversifiée sun' les entreprises en
difficulté'

M. le président . Dans la discussion génrrale, la parole est à
V . Barthe

M. Jean-Jacques Barthe . Monsieur le ministr e, ineedantes, mes-
sieurs, le projet sur la prévention et le règlement des diffi-
cultes des en,rept'ises constitue le prentier des trois volets
de la réforme que le Gouvernement présente au Pa rlement,
réforme qui vise à substituer à un systim e qui, iusqu ' à présent,
contribuait à la liquidation d ' entreprises sans aucune concer-
tation ni garantie pute' les ,ahu r ies . un dispositif plus déminera .
tique . plus efficace et dont l'ub.ieutif prentier, combien impor-
tant, combien essentiel- est de permettre . chaque fuis que pos-
sible, le maintie n en activité d'une unité de production.

Pour parvenir à ce but, le rôle des salariés et de leur repré-
sentation et l'action des syndicats sont indispensables car ce
sont eux qui ont toujours été} . et demeurent, les acteurs princi-
paux pour le sauvetage des entr eprises . Les actions menées hier
à Manufranee, aujourd'hui à La Chapelle-Darblay et dans nom-
bre d'autres entreprises en sont, s'il en était besoin, un témoi•
finage flagrant, tune démonst ration concrète.

A toutes les phases d'une procédure, les travailleurs doivent
être informés et pouvoir faire leurs propositions . Cette dimcn-
sien, à nos yeux essentielle, de la réforme se retrouve dans le
second projet sur le règlement judiciaire que nous aurons à
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examiner prochainement . Les députés communistes ont déjà eu
l'occasion de dire qu'ils approuiaient une telle orientation . Or
c 'est précisément cet aspect nettement positif, ce rùie des repré-
sentants des travailleurs, que le Sénat, suivant le rapporteur
de sa commission des lois, a voulu oiffcr, édulcorer remettre
en cause

Sous divers prétextes, la dro i t, . ..

M . Jean-Paul CI•.arié. L'opposition'

M . Jean-Jacques Barthe . . . l 'opposition de droite . ..

M. Guy Malandain . Et parfois l 'extrême dro i te

M. Jean-Jacques Barthe . . . .et parfois l'extréme droite, vous
avez raison, a critiqué la nature préventive du projet, 1 accusant
de porter les difficultés des entreprises sur la place publique
et de placer les dirigeants so :iaux sous la dépendance des
commissaires aux comptes . Ce qui l'effraie . c'est le droit d'alerte
réel des salariés, comme si ceux-ci n'étaient pas les premiers
concernés!

Tout serait si simple, pour les tenants du capital, si l'on
pouvait continuer de tout décider sans l'avis des travailleurs !
Ce serait le triomphe de la froide et implacable logique du capi-
talisme et de la recherche du profit . Car la liquidation d ' entre-
prises, considérées par eux comme des s canards boiteux »,
augmente le nombre de chômeurs et renforce la position du
patronat dans ses rap p orts avcc les salariés sur le marché du
travail.

C ' est pourgit'i nous refusons absolument le texte du Sénat qui
dénature con . 'terrent le projet initial au niveau des droits des
salariés, qui .mroduit des dispositions modifiant les rapports
des actionnaires et qui tend à favori ..ser des transmissions d'entre-
prises.

Les députés communistes souhaitent . monsieur le ministre,
que l'Assemblée ,mal mi ile reprenne intégralement les disposi-
tions relatives aux droits nouveaux des travailleurs, inscrites
dans le projet de loi qu'elle a voté en première lecture . Ils se
rallient aux amendements présentés par la commission des lois.

Indépendamment de notre acquiescement, un pu!nt nous semble
cependant important : la date d 'application de la réforme.

Alors que la crise confirme tout l ' intérêt d ' une application
d'urgence, il ne nous semble pas juste et peu dynamique d ' at-
tendre la dernière année de la législature pour faire entrer
en vigueur le dispositif prévu . i .es dispositions modifiant le
code du travail devraient devenir effectives dès la promulga-
tion de la loi : le besoin s ' en fait grandement sentir.

Telle, sont les renim-qm - que je voulais exprimer au nom
du groupe conununiste . Nt : . - voterons, monsieur le garde des
sceaux . ce projet de loi qui . ainsi que vous l ' avez dit tout à
l ' heure . ne constitue que la première étape d ' une importante
révision législative dont nous souhaitons qu 'elle entre très rapi-
dement en application.

M. le président . La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Le texte modifié et adopté par le Sénat
avec . sur un certain nombre d'articles . votre accord, monsieur
le garde des sceaux, aurait pu constituer la base d'un accor d
au sein de l ' Assemblée.

Malheureusement . les nouvelles modifications apportées par
la commission des lois remettent en discussion nombre d'ar-
ticles, dont certains que vous avez approuvés.

En effet . deux idées principales sont à la hase du texte actuel
et de ceux concernas . le règlement judiciaire, les administra-
teurs judiciaires et les tribunaux de commerce.

La première idée semble être que les dirigeants d ' entr e-
prise sort des mandataires économiques de la collectivité ; ils
doivent, en conséquence, être soumis à la surveillance de ses
représentants.

Ce point de vue est évident en ce qui concerne les sept cents
entreprises incluses dans le champ des lois de nationalisation
et de démocratisation du secteur public . Mais on peut aussi
]e lire en filigrane des lois Auroux et des textes sur les diffi-
cultés des entr eprises.

Les lois Auroux ont placé la gestion sociale de l'entr eprise
sous le contr ôle des syndicats . Elles ont également préparé le
terrain à un contrôle syndical de ta gestion économique qui
trouve sa première expression clans le projet relatif à la pré-
vention et au règlement amiable . Les compétences du comité
d'entreprise ne seront pies cantonnées à un droit à l'informa-
tion et à la consultation.

Le projet qui nous est soumis instaure la co-surveillance des
dirigeants à partir des informations recueillies par le comité
d'entreprise, soit de la bouche du chef d'ent reprise, soit à la
suite des investigations de l'expert-comptable du comité, véri-
table commissaire aux comptes du personnel sans en avoir le
titre.

1

	

Les dispositions les plus importantes du projet de préven-
tion renforcent la capacité d'intervention du comité.

Il aura désormais le droit de récuser le commissaire aux
comptes désigné par les associés ou les actionnaires, sans contre-
partie, sous la ferme d'un droit pour les administrateurs ou
le chef d'entreprise de mettre en cause le sérieux de l'action
de l'expert-comptable du comité.

Le comité aura le droit de demander une expertise de la
geetion ; cette disposition a été introduite par la majorité socia-
liste de l'Assemblée, contre votre avis, semble-t-il, monsieur le
garde des sceaux. Elle est conforme à l'esprit du texte, c'est-
à-dire a l'idée de co-surveillance des dirigeants par les admi-
nistrateurs et par le comité séparément.

Par ailleurs, le comité d'entreprise est associé à la procé-
dure d'alerte des dirigeants et ues administrateurs par le com-
missaire aux comptes.

Enfin, le comité d'entreprise se voit conférer le pouvoir de
déclencher l'alerte à partir des travaux réalisés par son expert-
comptable ; mais ce pouvoir n'est assorti d'aucune responsabi-
lité spécifique du comité ni, ce qui est bien plus grave, de
l'expert syndical exerçant aux frais de l'entreprise.

Aucun assujettissement au secret professionnel des membres
du comité n'est prévu bien que cette instance assure une fonc-
tion d'alerte identique à celle du commissaire aux comptes, lié
par l'obligation de secret . Ce secret professionnel devrait être
applicable à tous . ne serait-ce que pour le bien de l'entre-
prise.

Bref, il ne faudrait pas que, à l'issue des débats sur le
projet de prévention, les droits et les prérogatives soient un
peu plus concentrés sur le comité, tandis que les obligations,
les contraintes et les responsabilités seraient le privilège dou-
teux des dirigeants.

A la surveillance rapprochée exercée par le comité s'ajoute
la surveillance à distance du ministère public . Celui-ci se trou-
vera en effet investi de pouvoirs d ' intervention accrus : droit
de récusation du commissaire aux comptes . lequel aura autant,
sinon plus, à craindre de lui que des actionnaires, et droit de
demander une expertise de gestion.

Le texte voté par l'Assemblée en première lecture lui per-
mettait aussi de déclencher le règlement amiable . Le Sénat a
établi une procédure moins critiquable : le règlement amiable,
solution mise à la disposition de l'entreprise, doit être engagé
par celle-ci . L'Assemblée se rangera peut-être à cette solution
de sagesse.

On peut se demander pourquoi, dans l'esprit de la majorité
de 1981, les chefs d ' entreprise sont moins des créateurs que
des gestionnaires dotés d'un mandat implicite de la collectivité.
Le droit à l'erreur, condition de l'innovation et de la créati-
vité, n'est plus un attribut normal de leur mission . Il appar-
tient alors aux représentants de la collectivité au sens étroit,
c'est-à-dire aux syndicats, et de la collectivité au sens large,
c'est-à-dire au ministère publie, de dénoncer les erreurs et
d'engager le processus qui conduira à décharger le dirigeant
de sa mission pour la confier à un autre . Il ne faudrait pas
que le chef d'entreprise ne soit plus qu'un gérant, un employé
à titr e précaire . Croyez-vous que l'efficacité de l'économie en
sera accrue ? Quant aux commissaires aux comptes, dont l'indé-
pendance et les qualités professionnelles sont reconnues, ils
ne devraient pas êtr e à la merci de récusations qui risquent
de dégénérer en opposition de personnes.

Deuxième idée à la hase du texte actuel : la croissance est
finie.

Dans votre intervention .,u Sentit, monsieur le garde des
sceaux, vous avez proclamé que le droit français n'était pas
adapté à une période difficile, et c'est vrai . Cette déclaration,
comme beaucoup d'aut res qui l'ont précédée, confirme qu'il
faut se résigner à gérer la croissance zéro . L'objectif principal
est de conserver à tout prix les entreprises et les emplois, de
faire aider par les banques telle ou telle entreprise en diffi-
culté, accroissant ainsi considérablement le volume de leurs
créances douteuses.

Cette attitude n'est pas réaliste . La conjonction de la crise
mondiale et des erreurs de gestion a déjà donné des fruits
amers . Au cours des neuf premiers mois de 1983, le nombre
des défaillances d'entr eprises s'est accru de 11 p . 100 par rap-
port à la période correspondante de 1982.

Pour la seule industrie, le pourcentage d'augmentation est
de 24 p . 100. Les prises de privilège du Trésor et de la sécu-
rité sociale progressent de 51 p . 100 et de 39 p . 100 ; les vic-
times sont des entreprises de plus en plus importantes.

Il ne faut pas se faire d'illusions . J'avais déjà dit, lors de
mes précédentes interventions, que seule une politique écono-
mique dynamique d'allégement des charges excédentaires et
de desserrement des contraintes permettrait un essor nouveau.
C'est de cette politique que les entreprises ont besoin et non
d'être, un peu plus chaque jour, emprisonnées et soumises au
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droit de la suspicion illégitime, même si le texte qui revient
devant nous aujourd'hui mérite sur quelques points notre atten-
tion . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour

la République .)

M. le président . La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . Monsieur le ministre . nies chers col-
lègues . je dois reprendre aujourd ' hui l ' essentiel des thèmes
que j 'avais développés en première lecture . En effet, j ' avais
alors déclaré . au nom du groupe R .P .R ., que si ce projet ne
subissait pas d ' importantes modifications, il ne ferait qu ' accé-
lérer les difficultés, puis les défaillances et les disparitions
d 'entreprises.

J ' avais souligné . dans un souci de réalisme et d' objectivité,
que l 'expose des motifs de ce texte ne mentionnait pas tous
les facteur s susceptibles de mettre les entreprises en difficulté.
Pour vous- les difficultés des entr eprises pouvaient être conjonc-
turelles, sectorielles ou internes, mais vous omettiez de dire
que ces difficultés sont, dans la majorité des cas, la consé-
quence d ' une mauvaise politique économique et de l'au g men-
talien déraisonnable des charges fiscales et sociales qui pèsent
sur elles.

Le Gouvernement a proposé les lois Auroux. ainsi qu ' un
ensemble de dispositions qui s ' inspirent de la lutte des classes.
lutte des classes que M . Barthe a bien illustré en affirmant
que peu importe que l'entreprise fasse des profits, pourvu
qu ' elle ne licencie pas

M. Jean-Jacques Barthe. Ce que vous craignez, c ' est le contrôle
des travailleurs

M. Marc Lauriol . Comment s ' exercera-t-il si les entreprises
font faillite':

M. Georges Tranchant . Notr e collègue a cité en exemple
la couperalive ouvrière de la manufacture d 'armes de Saint-
Etienne . dont la niasse salariale dépasse les ventes, ce qui signi-
fie que cc sont les cont r ibuables qui payent la différence.

M. Jean-Paul Charié . Très bien'

M . Georges Tranchant . Il ne s' agit di ne pas d ' un texte (me
vomique, niais d ' un texte inspiré per la lutte des classes . visant
à instaurer le collectivisme.

M. Jacques Roger-Machart, repportetn- . ( " est absurde

M . Georges Tranchant. 'fous les amendements qui nous sont
proposés traduisent une suspicion systématique des chefs d'entre-
prise . La procédure d ' alerte, telle qu ' elle a été conçue en pre-
mière lecture et telle que vous vous proposez de la réint ro-
duire, prmluira l ' effet néfaste que j ' ai déjà dénoncé . ..

M. Marc Lauriol . Nous fanons tous dénoncé!

M. Georges Tranchant. . . . c 'est à-dire qu'elle aboutira à un
manque de confidentialité . 1 .a mise sur la place publique de
ces informations accélérera la défaillance, puis la disparition
des entreprises.

La situation précaire d ' un grand nombre d ' entreprises va ét-e
aggravée par les dispositions de cette loi qui, si les amende-
ments de la commission sont aehrptés . représentera une catas-
trophe supplémentaire pour elles.

L' exposé des motifs a quasiment taxé les chefs d ' ent r eprise
d ' i-,compelence . On sous-entend qu ' ils ne sont pas capables de
lire leurs comptes et de décider ce qu ' il conv ient de faire en
cas de difficulté.

J ' avais dit, à l ' époque, que les agences (le voyages n ' auraient
jamais pensé qu ' on pourrait empêcher les Français de sortir
de France au moment oit elles vendent leurs billets . Effective-
ment, il est des cas que Ics chefs d ' ent r eprise ne peuvent plus
prévoir : ceux où le Gouvernement prend des dispositions qui
les mettent en difficulté.

Alors qu ' il s ' agit d ' un problème technique qui devrait étre
étudié sérieusement . vous l ' abordez sous l ' angle politique . sous
l'angle de la lutte des classes : à chaque instant, on accable,
on soupçonne les chefs d ' entreprise, et jamais les autres.

Dans ce texte . on donne une fuis (le plus le pouvoir aux sym
dicats, mais pas aux tr availleurs' ( ' ar les travailleurs de l'entre-
prise ne sont représentés qu 'à concurrence de 15 à 18 p . 100
par les syndicats, et 80 p . 100 d ' entre eux ne sont pas repré-
sentés.

M. Marc Lauriol . Eh oui !

M . Georges Tranchant . Tout cela est dans le choit-fil des lois
Auroux, qui instituent le pouvoir syndical dans l'entreprise, qui
donnent te pouvoir à ceux qui ne prennent aucun risque, contre
ceux qui prennent des risques, que l'on taxe de capitalistes s,

que l'on accuse de tous les maux et qu'on rend responsables
de toutes les erreurs .

Les chefs d'entreprise ne peuvent accepter de se voir traiter
d'inconscients sans réagir par un gouvernement dont la poli .
tique devrait se voir appliquer la procédure d'alerte en ques
tien . Hélas, rien n ' est prévu pour sauver l ' entreprise France !
Les Français ne peuvent faire appel à des commissaires aux
comptes pour sanctionner les échecs de gestion du pouvoir.

Avec ce projet de loi . vous affirmez vouloir inoculer un vac-
cin aux entreprises . Il y a fort à parier qu'au lieu de les préser-
ver de la maladie, il la provoquera et accélérera le processus.
Ainsi, l'article 4 du projet exige — exigeait, puisque le Sénat
l ' a modifié, mais je fais confiance à la majorité pour revenir
au texte initial -- que l ' expert comptable établisse un compte
prévisionnel et confie un rôle au commissaire aux comptes en
la matière . Or les commissaires aux comptes sont là pour cer-
tifier 1_s comptes et non pour évaluer la stratégie de l'entre-
prise ni faire de la prévision sur trois ou cinq ans . Jusqu 'à pré-
sent, la gestion prévisionnelle était de la compétence des respon-
sables de l'entreprise, c'est-à-dire de ceux qui . dans bien des cas,
ont engage tout leur avoir et tout leur savoir dans cette entre-
prise . Les commissaires aux comptes n ' ont pas pour tâche de faire
de la gestion prévisionnelle.

M . Marc Law iol . Très bien

M . Georges Tranchant . Ils ne peuvent pas faire état de diver-
gences avec le chef d'entreprise ou le conseil d'administration et
rameuter le comité d'entreprise en lui disant que les dirigeants
ne sont pas compétents et qu ' ils ne sont pas d ' accord avec
eux . Vu la situation précaire de la quasi-totalité des entreprises,
cela créerait une difficulté supplémentaire qui leur serait sans
doute fatale.

Faisant preuve de sagesse et de réalisme, le Sénat a profon-
dément remanié cet article. Il est cependant significatif de
noter à la page 11 du rap port que, selon le rapporteur, le garde
des sceaux se serait rallié à la position du Sénat s sans doute
par lassitude En fait . le garde des sceaux, qui considère ce
projet d ' un point de vue technique, ne pouvait qu 'être d ' accord
avec la Haute assemblée . Mais le rapporteur propose d ' amender
ce nouvel article 4 qui ne lui convient pas.

Sur un sujet d'une telle importance, monsieur le ministre,
nous aimerions savoir si . oui ou non, vous accepterez les amen-
dements de la majorité qui visent à démolir le texte du Sénat,
que le rapporteur vous accuse d ' avoir accepté par lassitude et non
par bon sens.

Si cet amendement . ainsi que ceux qui sont déposés à l ' arti-
cle 19, étaient adoptés, avec ou sans l'accord du Gouvernement,
d'inutiles divergences apparaitraient entre les responsables
d ' entreprise et leu rs commissaires aux comptes.

Le Sénat a également, peur des raisons évidentes de confiden-
tialité, modifié l'article Bi en ce qui concerne les comptes
et les attributions du comité d'entreprise Bien entendu, par les
amendements n ' 9 . 10 . 11, 24, 25, 26, 27, 32, 36 et 37, la majo-
rité revient au texte initial.

Nous avens largement débattu de la nécessaire confiden-
tialité de tous les éléments qui concernent l'entreprise . Que
chacun soit informé à l ' intérieur de l ' entreprise, c ' est bien
légitime.

Mais il suffira, et vous le savez bien, qu'un client n'ait pas
payé en temps et en heure et demande un report d'échéance .-

M . Marc Lauriol . Eh oui'

M . Georges Tranchant . . . .pour que cela crie un événement
qui deviendra un élément mortel, dès lors que cela se saura
à l'extérieur.

M . Marc Lauriol. La procédure d 'alerte sera déclenchée !

M . Georges Tranchant. Je m'étonne que vous refusiez l 'appli-
cation de l' article 378 du code pénal puisque vous êtes d'accord
sur la nécessité de ee caractère confidentiel . Puisque vous
considérez que la divulgation à l'extérieur des secrets profes-
sionnels n ' est pas souhaitable, pourquoi ne pas exposer aux
rigueurs de la loi ceux qui s'y seraient livrés'? Il y a là une
incohérence et chacun sait que ce ne sont jamais leurs diri-
geants ou leurs propriétaires qui tentent de détruire une
entreprise . ..

M. Marc Lauriol . C'est le sectarisme!

M. Georges Tranchant . . . . niais des tiers irresponsables ou
ceux qui y ont intérêt, pour des raisons qui n ' ont plus rien
à voir avec l'économie, niais qui ont surtout à voir avec la
politique, et je pense en particulier à la politique de certains
syndicats collectivistes.

M. le président. Veuillez conclue, monsieur Tranchant.

M. Georges Tranchant . Puisque vous me demandez d(
conclure . . .
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M . le président . Pour respecter votre temps de parole, mon
cher collègue!

M. Marc Lauriol . Pourtant . c 'est intéressant!

M . Georges Tranchant . . . . je me bornerai à ajouter que, lors
de la discussion de ce texte en première lecture . j 'avais fait
confiance à la sagesse du Sénat et que je n ' avais pas eu tort.
Après avoir examiné les arguments et les professions de foi
développés entre les deux lectures . j 'avais imaginé que nous
pourrions adopter, à l 'Assemblée nationale, un texte qui ne
signifierait pas la mort pour les entreprises en difficulté
passagèrement.

Lors du vote en première lecture, le groupe du rassemble-
ment pour la République avait recommandé l 'abstention, avec
l ' espoir que le projet modifié par le Sénat offrirait peut-être
la possibilité . dans un cas sur mule, de sauver une entreprise.
Cette fris-ci . compte tenu des amendements déposés . de la
position de la commission et des dernières déclarations de
nos collègues de la majorité . notre groupe votera contre le
projet . ( :tpplaudisserueuts sur les bancs do rassemblement pour
' u Rép,rhfique et de l'union pour la deraocratie française .)

M . le président. La parole est à M . Charié.

M . Jean-Paul Charié. Monsieur le garde des sceaux, il est assez
triste de constater que les députés de l'opposition nationale
sont tci presque en majorité alors qu ' il s' agit d ' un projet fonda
mental pour l'économie nationale . pour l 'emploi et pour la vie
quotidienne des Français et des Françaises.

M. Guy Malandain . Nous sommes là . ne vous inquiétez pas !

M . le président . Mes chers collègues, c ' est au président qu ' il
appartiendra d ' apprécier où est la majorité . lors des mises aux
voix:

M . Marc Lauriol, four le moment, il suffit de compter. C 'est
de l'arithmétique'

M . Jean-Paul Charié . Chers collègues de la majorité, de toute
façon . quelque argument que nous avancions, quelles que soient
l ' expericnce et les réflexions . issues du terrain . dont nous vous
levons part, vous ne nous écouterez pas et vous voterez ce
projet . méme si . majoritaires . vous êtes physiquement mino-
ritaires dans cet hémicycle . (interruptions sur les bancs des
soe i alistes .)

Monsieur le sarde des sceaux . je ne vais pas reprendre la
démonstration que j ' ai développée pendant un quart d ' heure
lots de la première Iecture . Toul à l ' heure . en vous écoutant.
je songeais à ma propre expérience . A l ' à°se de vingt ans, je
suis devenu responsable d ' une entreprise dont le nombre des em-
ployés est passé de deux à douze ou treize . J'ai débuté avec
vingt-cinq mille frimes . ,Alors . en entendant toutes cos réflexions
sur le patron qui ne respecte pas les salariés --- et le président
nie souffle . ..

M . Marc Lauriol . Le président ne participe pas aux débats'

M . Jean-Paul Charié . . .. que c 'est vrai . je pensais à la réussite
de cette petite entreprise parvenue à créer en cinq ans plus de
dix emplois et ir faire bénéficier d 'autres entreprises de ses
services.

Cette expérience personnelle . c'est celle de tous les créateurs
d'entreprise . Madame et messieurs qui siégez sur les bancs socia-
listes et communistes, vous oubliez tout le temps que les entre-
prises supposent des entrepreneurs . des gens qui prennent le
risque de placer leur argent dans une activité industrielle.
commerciale ou artisanale . S'il existe des ent reprises actuelle-
ment . c ' est parce que certains ont accepté de consacrer leurs
efforts, leur temps . leur vie familiale et leur vie personnelle
au service des autres et des emplois qu ' ils ont créés.

M. Marc Lauriol . Très bien! Il faut le dire:

M . Jean-Paul Charié . Aujourd'hui . dans la situation où vous
étes, vota pro lamez, d'ailleurs à juste tit r e : « Il faut absolu-
ment sauver les emplois qui ont été créés . E là, vous faites
intervenir le ; responsables du personnel ou les membres des
syndicats . M . Tranchant a eu raison d'observer qu'il ne s'agissait.
que de certains représentants du personnel : de la C . G . T . . de la
C .F .D.T., de F. O . . de la C.F.T .C.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Ce n'est déjà pas mal !

M . Jean-Paul Charié . Mais les autr es ? Les syndicats auto-
nomes, que vous n'avez pas voulu reconnaitre . dans les lois
Auroux ?

M . Guy Malandain . Ils n'ont pas besoin d'être reconnus, ils
sont autonomes !

M. Jean-Paul Charié. Selon vous, certains « représentants s

du personnel seraient aussi compétents que les responsables
des entreprises .

A mon sens, une entreprise ne peut marcher que grâce à des
accords, à des liens ou à des communications quotidiennes entre
les personnels et les responsables de l'entreprise . Je suis sûr
que v' us le savez, méme si vous ne voulez pas le reconnaitre,
et même si vous lisez le rapport au lieu de m'écouter . ..

M . le garde des sceaux . Je suis encore capable de faire les
deux à la fois, monsieur Charié !

M . Jean-Paul Charié . A un bateau, il faut un capitaine, ou
un patron!

Et ce n'est pas parce que le chef décide seul qu'il ne tient
pas compte de l'avis des salariés . Souvenez-vous de ce qui s'est
passé d ns l'industrie automobile, et de ce qui est arrivé à
toutes lis entr eprises où les salariés se sont livrés à la reven-
dication politi q ue, en demandant le maintien de l'emploi à
court terme, au lieu de penser à une véritable détense de l'en-
trepri e . On ne peut pas, le Sénat l'a compris, donner les mêmes
droits sans donner les mêmes devoirs aux représentants du
pers'n,'el et aux représentants du patronat, créateurs d ' entre-
prise . Vous allez complètement démoraliser ceux-ci . Ce n'est
pas possible '

En ce moment, dans ma circonscription, le personnel d'une
entreprise de trente-cinq personnes est en lutte, sans syndicats,
spontanément, pour sauver cette affaire et la reprendre . Ces per-
sonnels ont besoin, ils le savent, d ' un gestionnaire . Eux sont de
bons techniciens, de bons ,onunerciaux, de bons dessinateurs
techniques . Ils veulent détenir la majorité des parts, certes, mais
il leur faut un gestionnaire . Votre projet de loi, monsieur le
garde des sceaux . va complètement les décourager dans leur
volonté de conserver un peu de direction à cette entreprise,
tout en s 'assurant un gestionnaire.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Vous croyez à ce que
vous dites? C'est un peu confus!

M . Jean-Paul Charié. Oui, monsieur le rapporteur, même si
c'est un peu confus:

M . Marc Lauriol . Non, c'est très clair, au contraire!

M . Jean-Paul Charié . J ' y crois, monsieur le rapporteur, parce
que je le vis! Oui, je suis plongé dans ces problèmes, je com-
prends ces salariés qui ont envie d'un véritable gestionnaire,
d'un véritable patron, afin de sauver leur affaire.

Vous devriez aller, vous aussi, dans les entreprises, y exercer
quelque responsabilité'

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur, Nous ne vous avons
pas attendu pour ça!
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M . Jean-Paul Charié . Alors vous devriez y retourner. ça vous
ferait du bien!

En outre, monsieur le garde des sceaux, savez-sous combien
d'entreprises se sont trouvées en difficulté — il s'agit là du
secret professionnel -- à cause d'articles parus dans la presse
locale, de tracts diffusés à la sortie des entreprises, ou de
réunions syndicales organisées bien souvent par des personnes
extérieures à l ' entreprise, par des permanents de syndicats dits
révolutionnaires ou de syndicats politiques ? Oui, des entreprises
se sont trouvées en mauvaise passe à cause de fausses infor-
mations.

Que vous me s souffliez ', o t non, monsieur le président, vous
savez que c'est la réalité.

M . le président . Monsieur Charié, vous m'avez mis deux fois en
cause, alors que je ne vous disais rien, vous laissant même
parler le double de temps qui vous était attribué!

M . Jean-Paul Charié . Monsieur le président, vous connaissez
nos relations fraternelles, et vous savez très bien que je ne
mettrais pas le président en cause.

M . le président. Quoi qu'il en soit, je vous prie de conclure,
monsieur Charié.

M . Jean-Paul Charié . En conclusion, j'avouerai que je suis en
un sens satisfait : j'ai été seul à voter contre ce projet en
première lecture, mais l'ensemble de l'opposition, me rejoignant,
votera contre en deuxième lecture.

Oh, certainement pas par plaisir ! Il n'y en a aucun à voter
contre les socialistes ou contre les communistes . En l'occurrence,
notre centre d'intérêt, c'est la défense des entreprises.

Monsieur le garde des sceaux, nous aurions aimé que vous
teniez compte du bon sens des votes dit Sénat qui s'est
préoccupé de défendre les entreprises, pas d'idéologie . Nous
aurions préféré que vous le suiviez. Mais nous venons de
comprendre que ce ne sera pas le cas . Nous voterons donc contre
ce projet . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française.)

M. le président. La discussion générale est close .
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Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet ue loi pour les-
quels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à
un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu ' à partit' de maintenant peuvent seuls être dépo-
sés les amendements rependant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l 'article 99 du règlement.

Ar t icle 1' .

M . le président . .. Art . 1' . — Dans la premiére phrase du
premier altnea de l ' article 35 de la loi n 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur le.; snciétes commerciales . le chiffre <20000,
est remplace par le chiffre « 50 000

Les de•uxionne et tnnsicnie alinéas de l'article 35 précité sont
remplacés par les dispositions suivantes :

- l i a rcduetian du capital social à un montant inférieur ne
peut cire dccidée mie sous la condition suspensive d ' une aug-
mentati :vi de capital destinee à amener relui-ci à un montant
au moins écal a ra montant prou à l ' alinéa pre'ccdcnt . à Moins
quo la socii'te ne se tran<forme en société d ' une autre forme
En cas d ' in ahsr'rvation des dispositions du m'i•sent alinéa tout
intéressé peut demander en ju in :, la dissolution de la socié'•té.
Cette dissnl'rta,n ne peut être pronnnc-v au jour oit le tribunal
statue a,tr le tond, la renularisation a eu lieu.

1 cr,nnne ne demande la pariile? . ..

Je met ., aux vois l ' article 1

t I- 'art iule 1

	

est arlt,lr ' e .t

Article 2.

M . le président . Le Sén :d a supprimé l ' article 2.

Articles 3 et 3 ii),

M . le président . . Art 3 . — Après; le l p'enier alinéa de l ' arti-
cle 40 de la lot n 537 du 2.4 juillet 1966 preeitee, il est
ajo'.dé un alios ainsi rédige

Totde•foj,, les futurs a"ocu' : peaseni dérider a l ' unanimité
que ie recoin', a tin CUmmis, ;ure aux apports ne ar•ra pas obli-
gatoire . turque la valeur (Immun apport en natu re n'exccde
5000(1 I ' et ai la valeur totale de l ' ensemble des apports en
nature non somma à I i•valuation il'un commissaire aux apports
n ' excedc pas la I nr n itie dei capital.

Personne ne demande la parole" .

Je mas aux voix l ' article 3

(L 'urti -le 3 est adopte )

- :Art . 3 bai . — Au premier ,alinéa de l ' article 61 de la loi
n' 66 . 537 du 24 juillet 1966 précitée . les mots : les dispo-
sitions do l ' article 38, alinéa 2 , sont remplaces par les mots :

les dispecitions de l 'article 38 . dernier alinéa

	

- (Adopter .)

Article 4 lis.

M . le président . . :Art . 4 bus . -- Le deuxième alinéa (le' l ' arti-
cle 128 de ia loi n'' 66-537 du 24 juillet 1966 preeitee est rem-

Dal« le', dispositions suivant,•, :

i,es statuts peuvent .subordonner a l ' autorisation préalable du
conseil de :surveillant, la conclusion des opérations qu ' ils étui .
merent . 'toutefois, la cession d'inuneuhles par nature . la cession
totale oit partielle de participations, la constitution de sûretés
ainsi que les caution, avals et garanties . sait( clans les sociétés
expltntant une entreprise de crédit ou d ' assurance, font l ' objet

d ' une autorisation du conseil de surveillance . Le défaut d'auto .
risation ou son dépaaetnent n ' est pas opposable a un tiers à
moins que la société ne prouve que le tiers ne pouvait l'ignorer
compte tenu des c•irconstan r •c, . étant exclu . le cas échéant, que
la seule publication des statuts suffise' à constituer cette prouve.

M . Roger-Machart, rapporteur . a présenté un amendement
n' 5 ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 4 bis.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur Cet article 4 bis, intro-
duit par le Sénat à l'initiative de sa commission des lois . n'a
en fait aucun rapport avec' l'objet du texte en discussion.

Il tend, en effet, à modifier, en dehors de toute difficulté
de l'entreprise, les pouvoirs respectifs du directoire et du
conseil de surv eillance dans les sociétés anonymes de type
dualiste .
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C ' est pourquoi la commission vous propose, par son amen-
dement n" 5 . de supprimer cet article.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est d'accord avec
la commission.

J'ajouterai . à l'intentait' du rapporteur de la commission des
lois — qui a fait état . à toit . dans son rapport écrit, d'une cer-
taine a lassitude, du Gouvernement devant le Sénat — que le
Gouvernemc nt n ' est jamais las des débats parlementaires.

Très courtoisement, je me permets de renvoyer le rapporteur
aa Journal officiel, débats du Sénat : comme un article avait
été supprime lors d ' une séance de nuit par la Hante Assem-
blée, qui . le lendemain• avait adopté un autre article reprenant
en partie des dispositions rejetées, le Gouvernement s 'est rallié
à un amendement de conrdtnation, non par lassitude — c ' était
le matin — niais tout simp!emcnt par esprit de logique.

M. le président . La parole est à M. Tranchant, contre l'amen-
dement.

M . Georges Tranchant. Je ne m'étais donc pas trompé en
annonçant que tout le travail de correction de l ' article 4 entre-
pris par le Sénat allait ici étire réduit à néant.

L ' Assenih i ée va donc redonner aux commissaire aux comptes
le moyen de pratiquer de la gestion prévisionnelle, ce qui
n'est pas leur rôle . Il nous est proposé de supprimer un texte
raisonnable . et marqué au coin du bon sens.

Je ne puis évidemment que m'élever contre cet amendement
de suppre'sion.

M. le président. La parole est à m . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Monsieur Tranchant,
j ' aime ne pas bien comprendre votre argumentation.

L'article introduit par le Sénat a trait, en effet, au fonction-
nement des sociétés dualistes à conseil de surveillance et à
directoire . ce qui est sans rapport avec notre débat.

Quant à M . ie carde des sceaux . je le prie de me pardonner:
la lecture des débats du Sénat . souvent complexes, était diffi-
cile et parfois fastidieuse Qu'il veuille bien m'excuser de ne
pais avoir parfaitement compris et interprété la position du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.

IL 'amit'mi t .'aut'iti est adopte,

M. le président . En conséquence, l 'article 4 bis est supprimé.
(F .relarwrtioris sur les houes du rassemblement p,iur la Repu-
bli0 ee .)

M . Jean-Paul Charié . L'amendement est adopté ?

M . le président. Oui . monsieur Charié, il est adopté.

M . Marc Lauriol . On se demande comment quand on compte
les présente '

M . le président . Monsieur i .atu'iol, je vous en prie!

M . Marc Lauriol . Nous avons le droit de comprendre!

M. le président. Certes, niais c'est le président qui préside!

M . Marc Lauriol . Pas d ' oppression ! (Sourires .)

Articles 4 ter et 5.

M . le président. • Art 4 ter . — Le premier alinéa de l'article
340 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est complété
par les dispositions suivante ; :

. . Ils annexent au bilan'.

1" Li n état (le .s cautionnements, avals et garanties donnés
par la société ; celte dispo.sition n ' est pas applicable aux sociétés
exploitant une cntrepnise de crédit ou d ' assurance ;

2 C'n état des sûretés consenties par elle . „

Personne ne demande la parole I' . ..
Je mets aux voix l ' article 4 ter.

(L 'artüle 4 ter est ndnp0',I

. . Art . 5 . -- Après l ' article 341 de la loi n” 66-537 du 24 juillet
1966 précitée . il est inséré un paragraphe 2 nouveau intitulé:
- Documents propres aux sociétés faisant publiquement appel
à l'épargne • et comprenant les articles 341-1 et 341-2 ainsi
rédicés:

a Art . 341-1 . — Les soiictI's dont les actions sont inscrites
à la cote officielle des bourses de valeurs sont tenues d'annexer
à leurs comptes annuels un inventaire des valeurs mobilières
détenues un portefeuille à la clôture de l ' exercice.

a Elles annexent également un tableau relatif à la répartition
et à l'affectation des sommes distribuables qui seront proposées
à l'assemblée générale .
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«Ces sociétés, à l'exception des sociétés d'investissement à
capital variable, sont également tenues d'établir et de publier,
au plus tard dans les quatre mois qui suivent le premier semes-
tre de l'exercice, un rapport commentant les données chiffrées
relatives au chiffre d'affaires et aux résultats de la société au
cours du semestre écoulé et décrivant son activité au cours
de cette période ainsi que son évolution prévisible au cours de
l'exercice et les événements importants survenus au cours du
semestre écoulé . Les mentions obligatoires du rapport semes-
triel et les modalités de sa publication sont fixées par décret
en Conseil d'Etat . Les commissaires aux comptes vérifient la
sincérité des informations contenues dans le rapport semes-
triel.

«Art . 341-2 . — Con forme . —(Adopté .)

Article 8.

M . le président . Je donne lecture de l'article 8:

CHAPITRE Ill

Contrôle des comptes et procédure d ' alerte.

Section 1.

Dispositions relances aux sociétés en nom collec t if
et aux sociétés en commandite

< Art . 8 . -- Après l'article 17 de la loi n' 66-537 du 24 juil-
let 1966 précitée, .;ont insérés les articles 17-1 . 17-2 et 17-3
ainsi rédigés:

Art . 17-1 . -- Les associés peuvent nommer un ou plusieurs
commissaires aux comptes dans les formes prévues à l'article 15.

« Sent tenues de designer un commissaire aux comptes au
moins les sociétés en nom collectif ayant employé en moyenne
cinq cents salarié ., au cours de l'exercice précédent ou dont le
total du bilan excède soixante millions de francs.

« 111ème si ces seuils ne sont pas atteints, la nomination
d'un commissaire aux Comptes peut être demandée eu justice
par un associe.

Art . 17-2 . — Les commissaires aux comptes, qui doivent être
choisis sur la liste visée à l 'article 219, sont nommés pour une
durée de six exercices.

Ne peuvent éti re ( émise, comme commissaires aux comptes :

« 1" Les gérants ainsi que leurs adjoints, ascendants, des-
cendants et collatéraux au quai iénle degré inclusivement

s 2' Les apporteurs en nature et les `lénéficiaires d ' avantages
particuliers:

s 3' Les personnes et les conjoints des personnes qui, directe-
nient ou indirectement ou par personne interposée, reçoivent
de la société ou de sus gérants un sula .re ou un ; rémunération
quelconque à raison dune autre activité que celle de commissaire
aux comptes à l ' exccpnon dc, activités autorisées par le 1" de
l'article 220

«Les sociétés de commissaires dont l ' un des associés, action-
naires u dirigeants, se trouve dans une des situations prévues
aux aimées précédents.

a.l'endant les cinq années qui suivent la cessation de leurs
fonctions . les conunis s aires ne peuvent devenir gérants :les socié-
tés qu ' ils ont contr'ices . Pendant le mème délai, ils ne p euvent
être nommés gérants, administrateurs, directeurs généraux, mem-
bre du directoire ou du conseil de surveillance des sociétés
possédant IO p . 100 du capital de la société contrôlée par eux
ou dont celle-ci possède 10 p. 100 (lu capital . La même interdic-
tion est applicable aux associés, actionnaires ou dirigeants d ' une
société, de commissaires aux comptes.

Les délibérations sises à défaut de désignation régulière
des commissaires aux comptes ou sur le rapport de commissaires
aux comptes nommés nu demeurés en fonction contrairement
aux dispositions du présent article sont nulles . L ' action en
nullité est éteinte si ces délibérations sont expressément confir-
mées par une assemblée sur le rapport de commissaires réguliè-
rement désignés.

t Art . 17-3 . — Conforme.
M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,

n" 6, ainsi libellé :
«Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour

l'article 17-1 de la loi du 24 juillet 1966:
s Sont tenues de désigner un commissaire aux comptes

au moins, les sociétés qui dépassent à la clôture de l'exer-
cice social des chiffres fixés par décret en Conseil d'Etat
pour deux des critères suivants : le total de leur bilan, le
montant hors taxe de leur chiffre d'affaires ou le nombre
moyen de leurs salariés au cours d'un exercice. s

La parole est à M . le rapporteur .

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Dans le texte propoaé
pour l'article 17-1 de la loi du 24 juillet 1966, le Sénat a adopté
un amendement prévoyant des seuils d'application si élevés pour
la nomination d'un commissaire aux comptes — cinq cents
salariés, soixante millions de francs pour le total du bilan —
qu'aucune société en nom collectif ou en commandite simple
ne parait plus satisfaire l ao critères posés par le texte.

Aussi la commission des lois vous propose-t-elle de reprendre
le texte voté en première lecture par l'Assemblée dans un souci
d'harmonisation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord.

M . le président. La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. L'amendement mentionne *la clôture de
l'exercice social s : s'agit-il de l'exercice futur ou de l'exercice
qui vient d'être clôturé ? II serait bon de le préciser.

Le commissaire aux comptes interviendra-t-il sur l'exercice
qui s'achève ou .sur l'exercice qui va commencer? Si c'est
sur l'exercice clos, il n'aura pas eu la possibilité d'examiner
les comptes pendant la gestion . A mon avis, sa mission sera
assez difficile.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Monsieur Wolff, il ne
peut s'agir que de l'exercice clos.

Le texte précise bien : « à la clôture de l'exercice s.

M . Jean-Paul Charié . Mais lequel ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. De l'exercice précé-
dent, l'exercice clos.

M . Claude Wolff . Monsieur le président, l'affaire est sérieuse.

M. le président. Soi), très sérieuse . et je vous autorise à repren-
dre la parole : (Sourires .)

M . Claude Wolff . Monsieur le rapporteur, si, au 31 décem-
bre 1983, la société dépasse les limites des chiffres fixés par
décret en Conseil d'Etat pour deux des critères, le commissaire
aux com p tes interviendra-t-il sur l'exercice 1983 ou sur celui
qui commence le 1" janvier 1984 ? Je vous demande simplement
une précision . D'après la rédaction proposée, le commissaire
aux comptes sera désigné pour l'exercice 1983, exercice pendant
lequel il n'aura pas suivi les opérations, alors que sa mission
est permanente.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, .rapporteur. Dans l'exemple que
vous avez pris, monsieur Wolff, il s'agit bien évidemment de
désigner les commissaires aux comptes pour l'exercice 1984.

M. Claude Wolff. Parfait ' C'est tout ce que je voulais savoir

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Roger-Machart, rapporteur, et M . Foyer
ont présenté un amendement, n" 7, ainsi rédigé :

s. :A l'article 8, (Lons le troisième alinéa (1") du texte pro-
posé pour l'article 17-2 de la loi du 24 juillet 1966, substi-
tuer aux mots : quatrième degré inclusivement

	

les mots :
« deuxième degré. _

La parole es' à M. le rapporteur.

M. Jacques Reger-Machart, rapporteur . Le Sénat a jugé bon
d'introduire une règle d'incompatibilité, liée aux relations paren-
tales, entre le gérant d'une société et le mandat de commis-
saire aux comptes, jusqu ' au quatrième degré inclusivement, alors
que le texte voté par l'Assemblée en première lecture ne visait
que les parents au deuxième degré.

Après en avoir délibéré, la commission des lois a pensé qu'il
était préférable de revenir au texte de l'Assemblée nationale et
d'assouplir les incompatibilités liées à la parenté applicables aux
commissaires aux comptes . L'incom p atibilité serait limitée au
deuxième degré de parenté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Nous préférons, au contraire, la mesure
d'uniformisation proposée pa• le Sénat.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7.

(L'amendement est adopté.)
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M . le président . M . Roger-Machart, rapporteur, et M . Foyer
ont présenté un amendement, n" 8, ainsi rédigé :

« A l'article 8, au début du cinquième alinéa (3") du texte
proposé pour l'article 17-2 de la loi du 24 juillet 1966, sup-
primer les mots : «et les conjoints des personnes s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . A l 'article 17-2 de la
loi du 24 juillet 1966 relatif aux incompatibilités applicables
aux commissaires aux comptse, nous proposons d'assouplir le
régime des incompatibilités concernant l'activité des conjoints.

Au cours de la discussion en commission, M . Foyer a souligné
notamment qu ' il paraissait quelque peu discriminatoire de péna-
liser certains commissaires aux comptes mariés sans viser ceux
qui vivraient en concubinage, notoire ou non.

Nous proposons donc de supprimer les mots : «et les cç,tjoints
des personnes c'est-à dire de supprimer l'incompatibilité qui
tient au conjoint.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je ne partage pas du tout l'avis
de la commission ni celui de M . Foyer . La question n est pas,
en effet . de savoir quelle est la vie privée des commissaires
aux comptes . mais de s'assurer de leur indépendance par rap-
port aux personnes morales qu'ils contrôlent.

Nous avons prévu que, dans ce cas, en effet . il convenait,
dans la mesure où le conjoint du commissaire aux comptes
se trouvait employé dans l ' entreprise, d ' édicter une incompati-
bilit . Il suffit simplement de penser au cas du conjoint du
commissaire aux comptes qui se trouve être l ' expert-comptable,
ou le directeur de la société controlée par le commissaire.

Cette situation nous parait de nature à entacher l'indépen-
dance du commissaire aux comptes et c'est la raison pour
',quelle . tout à la fois, nous demandons le maintien de l'incom-
patibilité clans ce cas-là tout en proposant une rédaction meil-
leure — c'est l'objet de l'amendement n" 77 rectifié — plus
affiné^ que celle du texte qui mérite, en effet, une correction.
Voici ce que nous proposons:

Après le sixième alinéa (4") du texte proposé par l ' arti-
cle 17

	

insérer les deux alinéas suivants:

5" Les conjoints des personnes qui, en raison d ' une acti-
vité autre que celle de commissaire aux comptes, reçoivent
soit de la société, soit des gérants de celle-ci, un salaire ou
une rémunération — je souligne ce mot —s en raison de
l'exercice d'une activité permanente . s « Permanente » prenant
ici toute son importance.

L'alinéa suivant est l'application de ce principe aux sociétés
de commissaires aux comptes :

6 Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit
l'un des dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant les
fonctions de commissaire aux comptes au nom de la société
a son conjoint qui se trouve dans l'une des situations prévues
au5".»

Un mot encore sur une question qui n'est pas simple.
M . Foyer et, semble-t-il, la commission prétendent que c'est
une discrimination à l'avantage de celui qui vit en concubinage.

Ce n'est pas une raison, parce qu'on ne peut atteindre la
situation de celui qui vit en concubinage, pour négliger une
évidente incompatibilité . ..

M . Marc Lauriol . Voilà !

M. le garde des sceaux . .. . qui, cette fois, transparait du
tait de la situation conjugale.

Je veux bien admettre que M . Foyer se préoccupe de lutter
contre l'extension du concubinage, mais reconnai :'sons que
le problème, ici, c'est l'indépendance du commissaire aux
comptes.

M. Marc Lauriol . Ce sont les deux.

M . le garde des sceaux . Je n'ai pas parlé de son indépendance
au regard de sa vie privée ! Lorsqu'un commissaire aux comptes
se trouve désigné dans une société dans laquelle sa femme est
employée, le lien d'indépendance ne me semble pas suffisam-
ment assuré.

M. Marc Lauriol . C'est sûr !

M. le garde des sceaux . Voilà la raison pour laquelle nous
demandons le rejet de l'amendement n" B et l'adoption de
l'amendement n" 77 rectifié.

M. le président . La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . Nous sommes en présence de deux consi-
dérations également respectables mais qui vont en sens
contraire .

Sur le plan d e i droit des sociétés, de l'indépendance à assurer
aux commissaires aux comptes, M. le garde des sceaux a
parfaitement raison. Il est vrai que, par son conjoint, par
quelqu'un qui est lié à lui, le commissaire aux comptes peut
se trouver intéressé, lié à la société, et, par conséquent, l'indé-
pendance que nous devons assurer exige que le lien passe égale-
ment par le conjoint . C'est incontestable, monsieur le garde des
sceaux, et nous ne le discutons pas.

En revanche, il en résultera une discrimination de plus, une
servitude de plus entre les gens mariés et ceux qui vivent en
concubinage et, une fois de plus, on aura intérêt à vivre en
concubinage . Ce sera un élément supplémentaire qui s'inscrira
dans le catalogue déjà bien fourni des raisons de ne pas se
marier ., voire de divorcer pour des raisons d'affaires . J'ai vu
ce cas une fois, de gens qui ont divorcé parce qu'ils avaient
un intérêt — fiscal . je vous l'accorde — à le faire.

Par conséquent, nous n ' avons pas intérêt, sur le plan général,
à favoriser le concubinage contre le mariage . 11 faut donc
choisir . Vous avez raison d'assurer l'indépendance des com-
missaires aux comptes, et nous vous avons toujours aidé dans
ce sens . Mais, puisqu ' il faut choisir entre deux niveaux poli-
tiques, je choisis, pour ma part, de ne pas encourager le
concubinage, de ne pas créer d'entraves supplémentaires . Par
conséquent, je suivrai la commission.

M. le président. La parole est à M. Claude Wolff.

M . Claude Wolff- Ma position rejoint tout à fait celle de
M . le garde des sceaux et celle de M . Lauriol.

Puisque le concubinage est maintenant sinon reconnu, du
moins admis par la loi, il faut trouver une solution pour pré-
server l'indépendance des commissaires aux comptes, qui vous
est si chère, et éviter que le concubinage ne devienne, en
quelque sorte, une roue de secours en pareilles circonstances.

M . le président . De toute façon, l'amendement n" 8 ne concerne
que les conjoints.

Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n" 77 rectifié ainsi rédigé :

« A l'article 8, après le sixième alinéa (4") du texte pro-
posé pour l'article 17-2 de la loi du 24 juillet 1966, insé-
rer les deux alinéas suivants

5" Les conjoints des personnes qui, en raison d'une
activité autre que celle de commissaire aux comptes,
reçoivent soit de la société, soit des gérants de celle-ci,
un salaire ou une rémunération en raison de l'exercice
d'une activité permanente ;

s 6" Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit
l'un des dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant
les fonctions de commissaires aux comptes au nom de la
société a son conjoint qui se trouve dans l'une des situations
prévues au 5".

Cet amendement a déjà été défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission n'avait
pas jugé nécessaire de mentionner les précisions que le Gou-
vernement soumet maintenant à notre approbation.

Au bénéfice des explications que vient de nous donner le
Gouvernement, nous pouvons toutefois nous rallier à cet amen-
dement n" 77 rectifié.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 77 rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? ...
?e mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10.

M . le président. «Art . 10. — Après l'article 64 de la lot
n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, sont insérés les articles
64-1 et 64 . 2 ainsi rédigés :

« Art . 64-1 . — Tout associé non gérant peut, deux fois par
exercice, poser par écrit des questions au gérant sur tout fait
de nature à compromettre la continuité de l'exploitation . La
réponse du gérant est communiquée au commissaire aux comptes.

« Art . 64-2. — Un ou plusieurs associés représentant au
moins le dixième du capital social peuvent demander en jus-
tice la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de pré-
senter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion.

e Le ministère public est habilité à agir aux mêmes fins .
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S'il est fait droit à la demande, la décision de justice déter-
mine l'étendue de la mission et des pouvoirs des experts . Elle
peut mettre les honoraires à la charge de la société.

a Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public,
au commissaire aux comptes ainsi qu'au gérant . Ce rapport
doit, en outre, être annexé à celui établi par le commissaire
aux comptes en vue de la prochaine assemblée générale et rece-
voir la même publicité.»

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 9, ainsi rédigé :

A l'article 10 dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966, après le
mot : r peuvent ' . insérer les mots : s , soit individuelle-
ment, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, s.

La parole est à M . le rappor teur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement tend
à rétablir le texte adopté en première lecture par l'Assemblée.

M . le président . La parole est à Mme le rapporteur pour
avis.

Mme Eliane Provost, rapporteur pour avis. Le Sénat a, en
effet, supprimé à l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966 la
possibilité introduite par l'Assemblée nationale au profit du
comité d'entreprise de demander en justice la désignatior d'un
expert chargé de présenter un rapport sur les opérations de
gestion . L'objet de l'amendement n" 9 est de la rétablir.

M. Marc Lauriol . Mais non !

Mme E liane Provost, rapporte, pour avis. Les arguments
invoqués par le rapporteur de la commission des lois du Sénat
apparaissent particulièrement faibles puisque l'essentiel réside
dans la crainte de voir les travailleurs exercer, par ce biais,
un contrôle sur la gestion, même en l'absence de difficultés.

M . Marc Lauriol . Il n'est pas question de cela !

Mme Eliane Provost, rapporteur pour avis . En fait, le droit
nouveau dont la création est proposée est limité à la saisine
de l'autorité judiciaire qui devient souveraine pour apprécier
le bien-fondé de la demande.

L'innovation introduite par l'Assemblée nationale en première
lecture et dont l'amendement n" 9 propose le rétablissement
n'est donc nullement exorbitante, même si elle rend effecti-
vement impropres pour désigner la procédure en cause les
termes d' a expertise de minorité s.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . L'amendement n° 9 porte sur le
premier alinéa du texte proposé pour l'article n" 64-2 de la
loi de 1966. Il concerne le gro :pement d'associés pouvant
demander en justice la désignation d'un expert pour examiner
des opérations de gestion . C'est la transposition aux S .A.R .L.
du texte proposé pour l'article 226 de cette même loi pour les
sociétés anonymes . Le Gouvernement, pour sa part, est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . M. Roger-Macnart, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 10, ainsi libellé:

« A l'article 10, rédiger ainsi le deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966:

« Le ministère public et le comité d'entreprise sont habi-
lités à agir aux mêmes fins.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. J'ai l'impression que
les propos que vient de tenir Mme le rapporteur pour avis
visaient cet amendement n" 10, lequel a pour objet de donner
au ministère public, ainsi qu'il était prévu dans le projet ini-
tial, ainsi qu'au comité d'entreprise, ce que nous avions décidé
par un vote en première lecture, le droit de demander en
justice la désignation d'un expert.

Cet amendement vise donc à rétablir le texte voté en pre-
mière lecture, étant précisé que cette demande se fait sous
le contrôle du tribunal de commerce, lequel juge de son bien-
fondé, l'accepte ou non . Il s'agit, en un sens, d'un garde-fou
contre les excès éventuels du comité d'entreprise, mais aussi
d'une responsabilité qui lui est conférée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement a déjà pris position
sur ce point lors de la première lecture . Le mécanisme de
l'expertise de minorité tend à protéger les associés minoritaires.
Par conséquent, il ne saurait être question d'accepter l'exten-
sion de cette possibilité au comité d'entreprise .

Le ministère public, en cas d'inaction, ou lorsqu'on se trouve
au-dessous du niveau de la loi, peut, et c'est heureux, suppléer
à une carence de la part des associés minoritaires . Par consé-
quent, le Gouvernement est cor tre l'amendement n' 10.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Claude Wolff a présenté un amende-
ment, n° 69, ainsi rédigé :

«A l'article 10, compléter le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966
par les mots : «lorsqu'il dispose d'un faisceau d'indices
graves et concordants qui lui font présumer une irrégula-
rité dans la gestion e.

La parole est à M . Claude Wolff.

M . Claude Wolff. Le ministère public ne saurait agir au
même titre que les associés . Il ne doit pas intervenir dans la
gestion ni sur la qualité de celle-ci, sauf s'il constate que des
irrégularités ont été commises. Une telle précision permettrait
d'éviter certaines difficultés.

M. le président . Puis-je vous faire remarquer que le deuxième
alinéa du texte proposé pour l'article 54-2 fait état maintenant
du ministère public et du comité d'entreprise? Il conviendrait
donc de rectifier votre amendement en employant le pluriel:
«lorsqu'ils disposent d'un faisceau d'indices graves et concor-
dants qui leur font présumer une irrégularité dans la gestion s.

M. Claude Wolff. En effet, mon :ieur le président.

M. le président. Quel est l'av'.s de la commission sur l'amen-
dement rectifié?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Contre . pour les rai-
sons déjà évoqués en première lecture.

M. Claude Wolff . Je vous remercie des précisions que vous
venez de m'apporter. (Sourires .)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux. Lors de la première lecture, j'avais
déjà indiqué à M. Claude Wolff les raisons pour lesquelles je
ne pouvais le suivre.

Nous préférons que le ministère public, dans certains cas,
puisse utiliser cette voie — qui est purement civile — plutôt
que de déclencher une enquête préliminaire.

Avant de recourir à la disposition qui lui ouvre la voie d'exper-
tise de minorité, le ministère public — et en pratique, la police
judiciaire — doit s'assurer d'un faisceau d'indices graves et
concordants. J'ai eu l'occasion de préciser que nous entendions
créer un mécanisme de protection des droits des associés, et
le ministère public interviendra dans des cas exceptionnels de
carence évidente.

Par conséquent, je souhaite que, comme en première lecture,
M. Wolff — dont je ne comprends pas pourquoi il reprend
maintenant ce qu'il avait retiré, alors que mes explications ne
changent pas — retire son amendement, mais le droit de repen-
tir existe !

M . le président. La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Je vais faire plaisir à M. le garde des
sceaux, mais je ne comprends pas non plus pourquoi la commis-
sion reprend elle-même ce qui a été refusé par ailleurs ! Je
retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n° 69 rectifié est retiré.

M. Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement
n° 11 ainsi rédigé :

" A l'article 10, dans le dernier alinéa du texte proposé
pour l'article 64-2 de la loi du 24 juillet 1966, après les
mots : = au ministère public s, insérer les mots : «au comité
d'entreprise e.

La parole est à M le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement tend
à rétablir le texte adopté en première lecture, lequel autorisait
le comité d'entreprise à recevoir le rapport d'expertise demandé
soit par un actionnaire minoritaire, soit par le ministère public,
soit par le comité d'entreprise lui-même . Nous entendons ainsi
rétablir le texte du projet initial.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . D'accord !

M . le président . La parole est à M. Tranchant .
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M . Georges Tranchant . Nous constatons que le Gouvernement
a raison, sur le plan technique, de ne pas vouloir porter à la
connaissance du comité d'entreprise un différend d'ordre privé
qui existe entre les actionnaires minoritaires et des actionnaires
majoritaires, portant . par exemple . sur le fait que les dividendes
ne sont pas aussi élevés qu'ils pourraient l'être.

Il est significatif que le majori'd ait voté contre lui . témoi-
gnant ainsi d'une volonté politique de faire savoir, au détriment
de l'entreprise. qu'il existe un différend entre les actionnaires.
Cette disposition est mauvaise pour le climat de l'entreprise.
C'est la raison pour laquelle nous voterons contre cet amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10 . modifié par les amendements

adoptés.
(L' art)r e 10, ainsi modif)é, est adopté .)

Article Il.

M. le président . "Art . 11 . — I . — les quatre premiers alinéas
de l'article 65 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée
son' remplacés par les dispositions suivantes :

Les commissaires aux comptes qui doivent être choisis
sur la liste mentionnée à l'article 219 sont nommés par les
associés pour une durée de six exercices.

Ne peuvent ètre choisis comme commissaires aux cemptes :
« 1" Les gérants ainsi que leurs conjoints, ascendants ou

descendants et collatéraux au quatrième degré inclusivement

„ 2” Les apporteurs en nature et les bénéficiaires d'avan-
tages particuliers:

3" Les personnes et les conjoints des personnes qui . direc-
tement ou indirectement ou par personne interposée, reçoivent
de la société ou de ses gérants un salaire ou une rémunéra-
tion quelconque à raison d ' une autre activité que celle de com-
missaire aux comptes à l'exception des activités autorisées par
l'article 220, 4" ;'

« 4" Les sociétés de commissaires dont l'un des associés,
actionnaires ou dirigeants, se trouve dans une des situations
prévues aux alinéas précédents.

_ q . — A la dernière phrase du cinquième alinéa de l'arti-
cle 65 susvisé, après le mot

	

associés sont insérés les mots:
, actionnaires ou dirigeants •'".

« III . — Au premier alinéa de l'article 66 de la loi n" 66-537
du 24 juille . 1966 précitée, après les mots : « Les dispositions
concernant les pouvoirs, s, sont insérés les mots : s les incom-
patibilités visées à l'article 219-3 .».

M. Roger-Machart, rapporteur, et M . Foyer ont présenté un
amendement n " 12 ainsi rédigé :

« Dans le quatrième alinéa ( 1") du paragraphe I de
l ' article 11 . substituer aux mots : « quatrième degré inclu-
sivement

	

les mots : - deuxième degré s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . C'est un amendement
de coordination qui répond donc au souci d'harmonisation qu'ex-
primait tout à l'heure M . le garde des sceaux en s'opposant à
notre amendement !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . D 'accord !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président. M . Roger-Machart, rapporteur, et M . Foyer
ont présenté un amendement, n' 13, ainsi rédigé :

Dans le sixième alinéa .3") du paragraphe I de l'arti-
cle 11 . supprimer les mots : - et les conjoints des per-
sonnes

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Même explication que
précédemment.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux. D' accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n" 78 rectifié, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l'article 11 par les ali .
néas suivants :

« 5" Les conjoints des personnes qui, en raison d'une acti-
vité autre que celle de commissaire aux comptes, reçoivent
soit de la société, soit des gérants de celle-ci, un salaire
ou une rémunération en raison de l'exercice d'une activité
permanente ;

« 6" Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit
l'un des dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant
les fonctions de commissaire aux comptes au nom de la
société, a son conjoint qui se trouve dans l'une des situa-
tions prévues au 5".

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Amendement de coordination.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . D'accord !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 78 rectifié.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne i .e demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article Il, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'articie 12.

Article 12 bis.

M. le président . « Art . 12 bis . — L'article 162 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est complété par les dis-
positions suivantes :

A compter de la communication prévue au premier alinéa,
tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions
auxquelles le conseil d'administration ou le directoire, selon le
cas, sera tenu de répondre au cours de l'assemblée . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 12 bis.
(L'article 12 bis est adopté .)

Article 13.

M . le président. « Art . 13 . -- L'article 218 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes

« Art . 218 . — Le contrôle est exercé, dans chaque société,
par un ou plusieurs commissaires aux comptes.

« Les fonctions de commissaire aux comptes sont exercées
par des personnes physiques ou des sociétés constituées entre
elles sous quelque forme que ce soit.

« La majorité du capital des sociétés de commissaires aux
comptes est détenue par des commissaires aux comptes person-
nes physiques ou par des sociétés dont la totalité du capital est
détenue par des commissaires aux comptes personnes physiques.
Les fonctions de gérant, de président du conseil d'administra-
tion ou du directoire, de président du conseil de surveillance
et de directeur général sont assurées par des commissaires aux
comptes . Les trois quarts au moins des membres des organes
de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance et les
trois quarts au moins des actionnaires ou associés doivent être
des commissaires aux comptes . Les représentants permanents
des sociétés de commissaires aux comptes associées ou action-
naires doivent être des commissaires aux comptes.

« Dans les sociétés de commissaires aux comptes inscrites,
les fonctions de commissaires aux comptes sont exercées, au
nom de la société, par des commissaires aux comptes person-
nes physiques associés, actionnaires ou dirigeants de cette
société . Ces personnes ne peuvent exercer les fonctions de
commissaire aux comptes qu'au sein d'une seule société de com-
missaires aux comptes . Les membres du conseil d'administra-
tion ou du conseil de surveillance peuvent être salariés de la
société sans limitation de nombre ni condition d'ancienneté au
titre de la qualité de salarié.

s En cas de décès d'un actionnaire ou associé commissaire
aux comptes, ses ayants droit disposent d'un délai de deux ans
pour céder leurs actions ou parts à un commissaire aux comptes .
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«L'admission de tout nouvel actionnaire ou associé est subor-
donnée à un agrément préalable qui, dans les conditions pré-
vues par les statuts . peut être donne, soit par l'assemblée des
actionnaires ou des porteurs de parts . soit par le conseil d'admi-
nistration ou le conseil de surveillance ou les gérants selon le
cas . a

Je suis saisi de deux amendements, n"° 14 et 87, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L' amendement n" 14. présenté par M . Roger-Machart . rap-
porteur . est ainsi rédigé :

« A l'article 13, substituer à la première phrase du troi-
sième alinéa du texte proposé pour l'article 218 de la
loi du 24 juillet 1966 les dispositions suivantes :

Les trois quarts du capital des sociétés de commissaires
aux comptes sent détenus par des commissaires aux comptes
Lorsqu'une société de commissaires aux comptes a une
participation dans 'e capital d ' une autre société de commis-
saires aux comptes . les actionnaires ou associés non commis-
saires aux comptes ne peu sent détenir plus de 25 p . 100
de l 'ensemble du capital des deux sociétés . ,

L'amendement n" 87, présenté par MM. Tranchant . Pinte et
les membres du groupe du rassemblement pour la République,
est ainsi rédigé :

° A l'article 13 . au début de la première phrase du troi-
sième alinéa du texte proposé pour l ' article 218 de la loi
du 24 juillet 1966, substituer aux mots : a I .a majorité s,

les mots :

	

Les trois quarts -.

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amende-
ment n 14.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. La rédaction qu'a adop-
tée le 3enat abaisse à 51 p . 100 la proportion du capital que
doivent détenir les commissaires aux comptes personnes phy-
siques dans les sociétés qu'ils constituent . Cette disposition
serait destiné à harmoniser la proportion exigée en l ' espèce
avec ^cae qui est applicable aux sociétés d'experts-comptables.
Cependant . cette disposition a l'incon vénient d'ouvrir trop lar-
gement à des capitaux non professionnels l'accès à des sociétés
qui accomplissent une mission légale spécifique . orientée de
plus en plus vers la protection d" l'intérêt général — je parlais
tout à l'heure, à ce propos, de l'exercice d'une « magistrature
économique ..

Il parait dangereux pour l'indépendance du commissaire aux
comptes d 'autoriser cette pénétration excessive de capitaux exté-
rieurs . C'est pourquoi la commission a jugé préférable d'en reve-
nir au texte adopté en première lecture par l'Assemblée, c'est-
à-dire de maintenir la limite supérieure de 25 p . 100 pour les
capitaux extérieur s détenus par des personnes physiques ou
morales, en d'autres termes, d'exiger que les commissaires aux
comptes personnes physiques détiennent au moins 75 p . 100
du capital.

M . le président . La parole est à M. Trar chant, pour soutenir
l'amendement n" 87.

M. Georges Tranchant . Mon amendement procède du même
raisonnement que celui de la commission . En effet, la majorité
du capital des sociétés de commissaires aux comptes doit être
détenue par des commissaires aux comptes Il n'est pas souhai-
table que des capitaux extérieurs puissent intervenir, notamment
pour une minorité de blocage avec moins de 66 p . 100 du capital.

Ma réflexion est, pour une fois . identique à celle du
rapporteur.

M. le président . La parole est à M. Iauriol.

M. Marc Lauriol . Je tiens à rendre hommage à M. le rappor-
teur et à la commission des lois car, malgré les difficultés ren-
contrées sur ce point, nous avons abouti à un tete qui n ' est
pas celui de la première lecture . II marque mém . une certaine
concession à l'égard du Sénat . Nous restons en effet dans la
limite raisonnable des trois quarts du capital cumulé des deux
sociétés.

C'est un résultat qu'il convient de souligner car . en l'occur-
rence — et cela n'est pas très fréquent — la commission des
lois a accompli un excellent travail pour retenir une solution
très raisonnable.

M. le président. La parole est a M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Nous nous rallions d'autant plus facilement
au pourcentage défini qu'il correspomi à ce que nous désirions.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 14.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président . En conséquence, l'amendement n° 87 est
satisfait.

MM . Tranchant . Pinte et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement, n" 88,
ainsi rédigé :

« A l'article 13, au début de la troisième phrase du
troisième alinéa du texte proposé pour l'article 218 de
la loi du 24 juillet 1966, substituer aux lots : «les trois
quarts

	

les mots :

	

les deux tiers a.

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant . Je le retire.

M. le président . L'amendement n° 88 est retiré.
Personne ne demande plus la parole' . ..
Je mets aux voix l'article 13 . modifié par l'amendement n° 14.
(L'article 13, ainsi modifié . est adopté .)

Article 14.

M . le président. « Art . 14 . — L'article 219 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 précitée est remplacé par les cinq articles 219
à 219-4 ainsi rédigés :

«Art . 219 . — Nul ne peut exercer les fonctions de commis-
saire aux comptes, s'il n'est préalablement inscrit sur une liste
établie à cet effet.

«Un décret en Conseil d'Etat fixe l'organisation de la pro-
fession de commissaire aux comptes. Il détermine notamment

« 1" Le mode d'établissement et de révision de la liste, qui
relève de la compétence de commissions régionales d'inscription
et, en appel, d'une commission nationale d'inscription dont la
composition est prévue à l'article 219-1 ,i-après;

• 2" Les conditions d'inscription sur la liste;
« 3" Le régime disciplinaire, qui relève de la compétence

de chambres régionales de discipline et . en appel, d'une chambre
nationale de discipline mentionnées à l'article 219-2 ci-après

< 4" Les conditions dans lesquelles les commissaires aux
comptes sont groupés dans des organismes professionnels.

< Art. 219-1 . — Chaque commission régionale d'inscription
comprend :

« 1° Un magistrat du siège de la cour d'appel, président;
< 2" Un magistrat du siège d'un tribunal de grande instance

du ressort de la cour d'appel, vice-président ;
• 3" Un magistrat d'un tribunal de commerce du ressort de

la cour d'appel
• 4" Le directeur régional des impôts dans la circonscription

duquel est situé le siège de la cour d'appel
« 5" Le président de la compagnie régionale des commissaires

aux com p tes.

« I,es décisions des commissions régionales d'inscription peu-
vent être déférées à la commission nationale d'inscription qui
comprend :

< 1" Un conseiller à la Cour de cassation, présidenr . ;
< 2° Un conseiller maitre à la Cour des comptes :
< 3" Un professeur des universités de droit, de sciences éco-

nomiques ou de gestion :

• 4" Un membre de l'inspection générale des finances ;
« 5" Un président de tribunal de commerce ;
« 6" Deux commissaires aux comptes.

«En cas de partage égal des voix entre les membres de la
commission régionale ou nationale, la voix du président est
prépondérante.

a Les membres des commissions régionales et de la commis-
sion nationale, ainsi que leurs suppléants en nombre égal et
choisis dans les mêmes catégories, sont nommés par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice . qui, en ce qui concerne
les commissaires aux comptes, les nomme sur proposition res-
pectivement de leurs compagnies régionales ou de leur compa-
gnie nationale.

a Art . 219-2. — Conforme.

a Art . 219-3 . — Les fonctions de commissaire aux comptes
sont incompatibles :

«— avec toute activité commerciale, qu'elle soit exercée
directement ou par personne interposée :

< — avec tout emploi salarié : toutefois, un commissaire aux
comptes peut dispenser un enseignement se rattachant à l'exer-
cice de sa profession ou occuper un emploi rémunéré chez
un autre commissaire aux comptes, personne physique ou
morale, chez un expert-comptable ou comptable agréé ou
dans une société inscrite au tableau de l'ordre des experts-
comptablrs et des comptables agréés . chez un conseil juridique
ou dan une société inscrite sur la liste des conseils juridiques
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< — et, d'une manière plus g énérale, avec toute activité ou
tout acte de nature à porter atteinte à son honorabilité et à
son indépendance.

< Art . 219-4 . — Tout commissaire aux comptes doit prêter,
devant la cour d'appel dont il relève, et dans le mois de son
inscription sur le liste mentionnée à l'article 219, le serment de
remplir les devoirs de se profession avec ho'lneur et probité
et de respecter et de faire respecter les lois .s

M . Ro g er-Machart, rapporteur, a t) .•ésenté un
n" 15, ainsi libellé :

< Après les mots : < est remplacé par», rédiger ainsi
la fin du premier alinéa de l'article 14 : «les quatre
articles 219 à 219-3 ainsi rédigés. s

La parole est à M. ie rapporteu

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . J 'en demande la réserve
jusqu ' après l ' examen de l ' amendement n" 18.

M. le président. Elle est de droit . L'amendement n" 15 est
réservé.

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement
n" 16 ainsi libellé :

R A l'article 14 . rédiger ainsi le texte proposé pour l'arti-
cle 219-1 de la loi du 24 juillet 1966 :

Art . 219-1 . — Chaque commission régionale d ' inscription
comprend:

-- un magistrat du siège de la cour d'appel, président
un magistrat du siège d'un tribunal de grande ins-

tance du ressort de la cuise d 'appel, vice-président ;
-- un membre des tribunaux de commerce ;

un professeur de sciences économiques ou de gestion
tien

- une personnaliti qualifiée dans le domaine de la
gestion des entreprises;

• — un représentant du ministre de l'économie et des
finances:

< -- un membre de la compagnie régionale des commis-
saires aux comptes.

• Les décisions des commissions régionales d ' inscription
peuvent cire déférée: en appel devant une commission natio-
nale d ' inscription . qui comprend:

• un magist rat de l'ordre judiciaire, président
< -- un magistrat de la Cour des comptes;
< — un professeur de sciences économiques ou de gestion
• — une pr't:snnnalite qualifiée dans !e domaine de la

gestion des entr eprises ;
un représentant du ministre de l'économie et des

finances ;
< — un membre des tribunaux de commerce;
• — deux comuni .aaires aux comptes.

< En cas de partage égal des voix entre les membres de
la commission nationale, la voix du président est prépon-
dérante.

• Les membres des commissions régionales et de la
commission nationale sont désignés dans des conditions
définies par décret . En ce qui concerne les commissaires
aux comptes, ils sont nommés sur proposition respectivement
de leurs compagnies régionales ou de leur compagnie natio-
nale . s

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 79 ainsi rédigé :

• Ddue i'amendement n" 16, substituer par deux fois aux
mots : — un professeur de sciences économiques ou de
gestion ., les mots : '- - un professeur de droit, de sciences
économiques ou (le gestion.

la parole est à M . le rapporteur pour soutenir l'amendement
n 16.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet article 14 définit
la composite r .t le rôle des commissions nationale et régionales
d'inscription des commissaires aux comptes.

Les compositions que nous avions retenues en première lecture
ont etc modifiées par le Sénat qui a préféré conserver les dispo-
sitions réglementaires actuelles . Elles sont en effet réglemen-
taires, puisque c'est un décret qui définit la composition de ces
commissions et non la loi.

Après discussion, la commission des lois a estimé préférable
de revenir au texte adopté en première lecture, à une modifi-
cation près concernant la commission régionale d'inscription.
Nous avons en effet constaté que nous avions omis de préciser
quels seraient le président et le vice-président de la commission
régionale . Il est donc indiqué dans l'amendement : e — un magis-

trat du siège de la cour d'appel, président ; et e — un magis-
trat du siège d'un tribunal de grande instance du ressort de la
cour d'appel, vice-président ; s.

Enfin la dernière phrase du dernier alinéa de cet amende-
ment précise que les commissaires aux comptes sont nommés
sur proposition respectivement de leurs compagnies régionales
ou de leur compagnie nationale.

M. le président . La parole est à mle garde des sceaux pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 16 et pour
soutenir le sous-al iendement n" 79.

M. le garde des sceaux . Aux modifications apportées à l'ar-
ticle 14 par l'amendement, je ne vois qu'un inconvénient mais
il est de taille : il s'agit de l'exclusion des professeurs de
droit.

En effet, M. Terrè, éminent commercialiste, fort lié à M.
Foyer, a été nommé — par mes soins d'ailleurs, je me plais
à le souligner — membre de la commission nationale . Il est
impensable d'exclure tous les commercialistes des facultés de
ce domaine au profit des professeurs de sciences économiques
et de gestica. Cette exclusive serait ressentie comme une
opprobre.

M . Marc Lauriol . Et elle serait inopportune:

M . le garde des sceaux . Je demande instamment à l'Assem-
blée de bien vouloir rétablir « professeur de droit s sans
exclure pour autant ceux de sciences économiques ou de gestion.

M. le président . La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Monsieur le rapporteur, vous avez déclaré
que vous aviez omis en première lecture de préciser quels
seraient le président et le vice-président des commissions ré-
g ionales d'inscription . Or le texte ne précise actuellement, pour
la commission nationale, que le choix du président . Est-ce
volontaire ou s'agit-il d'une omission ?

M. le président. La parole est à M . Lauriol.

M. Marc Lauriol . Je tiens à appuyer les propos i P M. le
garde des sceaux et je me permettrai d'y ajouter un argument.
M. le garde des sceaux insiste pour qu'un professeur de droit
appartienne à la commision.

M . le garde des sceaux. Pour qu'il « puisse s appartenir!

M. Marc Lauriol . Cela est à la fois oppo rtun et nécessaire,
compte tenu de l'évolution actuelle de la profession de commis-
saire aux comptes . On a en effet besoin de nombreux juristes
bien formés, et non pas seulement de personnes capables de
réciter un code . Par conséquent . toute mesure donnant une
coloration juridique à l'ensemble des commissaires aux comptes
me parait particu l ièrement bienvenue.

C'est un argument supplémentaire que je joins à celui de
M . le garde des sceaux pour demander qu'un professeur de droit
puisse appartenir à la commission.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 79 ?

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Lors de la première
lecture . la commission des lois avait souhaité modifier le
texte initial afin de préciser que la commission nationale
d'inscription devait comprendre, entre autre, un professeur
de sciences économiques ou de gestion . Je crois pouvoir
rappeler à M . le garde des sceaux qu'il avait accepté l'amen-
dement déposé en ce sens.

M . le garde des sceaux . Non, je ne pense pas !

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Nous voulions en
effet mettre l'accent sur les caractéristiques nouvelles données
à la mission des commissaires aux comptes qui c'.evront désormais
assurer le suivi de la gestion des entreprises . Nous avions
estimé que cette dimension de la gestion devait être prise en
compte dans la composition des commissions nationale et ré-
gionales d'inscription.

Cela étant, nous ne voudrions surtout pas que d'éminent;
professeurs de droit commercial puissent être exclus de la
désignation à ces "ommissions régionales ou nationale . En consé-
quence la commission s'est ralliée au sous-amendement du
Gouvernement.

Par ailleurs, j'indique à M. Wolff qu'il y a actuellement un
président et un vice-président dans les commissions régionales
alors qu'il n'y a qu'un président pour la commission nationale.
Nous n'avons donc pas jugé nécessaire de déroger aux pratiques
actuelles et c'est la raison pour laquelle la commission n' a pas
prévu de vice-président pour la commission nationale.

M . Claude Wolff . Je vous remercie !

amendement,
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M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 79.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16, modifié
par le soue-amendement n' 79.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .'

M. le président. M. Roger-Machart . rapporteur, a présenté un
amendement n " 17 ainsi libellé :

• A l'article 14, rédiger ainsi le texte proposé pour l'ar-
ticle 219-3 de la loi du 24 juillet 1966 :

• Art . 219-3 . — Les fonctions de commissaire aux comptes
sont incompatibles :

— avec toute activité ou tout acte de nature à porter
atteinte à son indépendance:

— avec tout emploi salarie : toutefois un commissaire
aux comptes peut dispenser un enseignement se rattachant
à l'exercice de sa profession ou occuper un emploi rému-
néré chez un commissaire aux comptes ou chez un expert-
comptable :

— avec toute activité commerciale, qu'elle soit exercée
directement ou par personne interposée.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement
tend à reprendre le texte que nous avions adopté en première
lecture . car les modifications introduites par le Sénat ne
nous paraissent pas souhaitables.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D ' accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.

M . Marc Lau r iol . Contre

(L 'atnendenteet est adopté)

M . le président . M . Rouer-Jlachar t , rapporteur . a présenté un
amendement n' 18 ainsi rédigé

:A l'article 14, supprimer le texte proposé pour
l'article 219-4 de la loi du 24 juillet 1966 .:

La parole est à M. le rapporteur

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Le Sénat a estimé que
les commissaires aux comptes devaient prêter serment . Nous
pensons, au contraire . qu'il n'est pas souhaitable d'imposer de
telles pratiques qui nous paraissent quelque peu désuètes.

M. Claude Wolff. Cela existe:

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Les avis ont certes
été partagés au sein de la commission des lois, mais celle-ci
s ' est prononcée, à la majorité, pour la suppression de cette
disposition.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Je suis d'accord avec la commis-
sion!

M. le président. La parole est à M . Claude Wolff.

M . Claucte Wolff . Je tiens à ra p peler à M. le rapporteur que
la prestation de serment existe déjà dans les cours d'appel.
La disposi'ion adoptée par le Sénat ne change donc rien.

M. le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Nous en revenons à l'amendement n" 15, pré-
cédemment réservé.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. C'est un amendement
de coordination avec l'amendement n" 18.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 15.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15.

M . le président. « Art . 15 . — I. — Le premier alinéa de l'arti-
cle 220 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est ainsi
rédigé :

« Ne peuvent être commissaires aux comptes d'une société
anonyme :

« II . — Les paragraphes 4" et 5" du même article sont rem-
placés par les dispositions suivantes :

« 4" Les personnes et les conjoints des personnes, qui, direc-
tement ou indirectement ou par personne interposée, reçoivent
de celles qui sont mentionnées au 1" du présent article, de la
société ou de toute société à laquelle s'applique le 3" ci-dessus,
un salaire ou une rémunération quelconque à raison d'une autre
activité que celle de commissaire aux comptes ; cette disposition
ne s'applique ni aux activités professionnelles complémentaires
effectuées à l'étranger, ni aux missions particulières de révi-
sion effectuées par le commissaire aux comptes pour le compte
de la société dans les sociétés comprises dans la consolidation ou
destinées à entrer dans le champ de cette dernière . Les com-
missaires aux comptes peuvent recevoir des rémunérations de la
société pour des missions temporaires, d'objet limité, et entrant
dans le cadre de leurs fonctions, dès lors que ces missions leur
sont confiées par la société à la demande d'une autorité
publique ;

« 5' Les sociétés de commissaires, dont l'un des associés,
actionnaires ou dirigeants se trouve dans une des situations
prévues aux alinéas précédents . »

M . Roger-Machart, rapporteur, et M . Foyer ont présenté un
amendement n" 19 ainsi rédigé :

« Après le paragraphe I de l'article 15, insérer le para-
graphe suivant

• I bis . — Dans le paragraphe 2' du même article, le
mot : « quatrième „ est remplacé par le mot : « deuxième s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . II convient de rectifier
cet amendement afin qu'il précise que les mots : « quatrième
degré inclusivement .,, sont remplacés par les mots : « deuxième
degré ».

C'est un amendement de coordination avec ceux adoptés aux
articles 8 et 11.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. te garde des sceaux . Il s' en rappo-te à la sagesse de
l'Assemblée '

M . le président . Compte tenu de la rectification proposée par
la commission, l'amendement n” 19 doit se lire ainsi :

Après le paragraphe I de l'article 15, insérer le para-
graphe suivant :

« I bis . -- Dans le paragraphe 2' du même article, les
mots : quatrième degré inclusivement » sont remplacés
par les mots : « deuxième degré u.

Je mets aux voix l'amendement n" 19 ainsi rectifié.
(L'amendement n" 19 ainsi adopté .)

M. le président . M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un
amendement n" 20 ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa (4") du paragraphe II
de l'article 15, supprimer les mois : « et les conjoints des
personnes s.

La parole est à M . le rappot leur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Même explication que
pour des amendements précédents !

M . le président . r)uel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Même position !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopte .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 80 ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe II de l'article 15 par les deux
alinéas suivants :

« 6" Les conjoints des personnes qui en raison d'une acti-
vité autre que celle de commissaire aux comptes, reçoivent
soit de la société, soit des administrateurs, des membres du
directoire ou du conseil de surveillance, soit des sociétés
possédant le dixième du capital de la société ou dont celle-ci
possède le dixième du capital, un salaire ou une rémuné-
ration en raison de l'exercice d'une activité permanente ;



ASSEMBLEE I .AZ'IONALE — l'° SEANCE DU 5 DECEMBRE 1983

	

6009

« 7" Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit
l'un des dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant les
fonctions de commissaire aux comptes au nom de la société,
a son conjoint qui se trouve dans l'une des situations prévues
au 6" . s

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . C'est un amendement de coordination.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 80.

(L'amendement est adopté).

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 15 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 16.

M. le président . <: Art . 16 . -- Au premier alinéa de l'arti-
cle 221 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, après
le mot : « associé ", sont insérés les mots : « , actionnaires ou
dirigeants s.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16.

(L 'article 16 est adopté .)

Article 17.

M. le président . « Art . 17 . — Après l'article 221 de la loi
n' 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, il est inséré un article 221-1
ainsi rédigé :

« Art . 221-1 . -- Les personnes ayant été administrateurs,
directeurs généraux, membres du directoire ou gérants d'une
société ne peuvent être nommées commissaires aux comptes de
cette société, moins de cinq années après la cessation de leurs
fonctions.

s Pendant le même délai . elles ne peuvent être nommées
commissaires aux comptes dais les sociétés possédant 10 p . 100
du capital de la société dans laquelle elles exerçaient leurs
fonctions ou dont celle-ci possédait 10 p . 100 du capital, lors
de la cessation de leurs fonctions.

T Les interdictions prévues au présent article pour les per-
sonnes mentionnées au premier alinéa sont applicable- aux
sociétés de commissaires aux comptes dont lesdites personnes
sont associées, actionnaires ou dirigeantes . s

M. Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 21, ainsi rédigé :

A l'article 17, dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 221-1 de la loi du 24 juillet 1966, substituer
aux mots : « ou gérants», les mots : «, gérants ou
salariés . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . 1I s'agit d'interdire
aux anciens salariés d'une société l'accès au mandat de commis-
saire aux comptes pendant un délai de cinq ans à compter
de ta cessation de leurs fonctions clans la société. En fait,
cet amendement tend à revenir au texte adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1'7, modifié par l'amendement n° 21.

(L ' article 17, ainsi modifié, est adopté .)

Article 18.

M. le président . s Art. 18 . — Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 223 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, est
remplacé par les dispositions suivantes :

«Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants,
appelés à remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêche-
ment, de démission ou de décès, sont désignés par l'assemblée
générale ordinaire . Les fonctions du commissaire aux comptes
suppléant appelé à remplacer le titulaire prennent fin à la
date de la plus prochaine assemblée générale laquelle dési-
gnera un nouveau commissaire aux comptes . s

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 22, ainsi rédigé :

« Après les mots : «prennent fin à la date >, substituer
à la fin de la seconde phrase du second alinéa de l'ar-
ticle 18 les dispositions suivantes : t d'expiration du mandat
confié à ee dernier, sauf si l'empêchement n'a qu'un
caractère temporaire . Dans ce dernier cas, lorsque l'empê-
chement a cessé, le titulaire reprend ses fonctions après la
prochaine assemblée générale qui approuve les comptes .»

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Meched, rapporteur. Lorsqu'un commissaire
aux comptes a un empêchement temporaire, il est remplacé par
un suppléant. Il est proposé qu'il puisse reprendre ses fonctions
après la prochaine assemblée générale suivant la fin de
l'empêchement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. ie garde des sceaux . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Roger-Machart, rapporteur, a présenté un
amendement n"23 ainsi rédigé :

s Compléter l'article 18 par le nouveau paragraphe sui-
vent :

s II. — Le troisième alinéa de l'article 223 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 est abrogé . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Meched, rapporteur . L'amendement n° 23
porte sur le problème du double commissariat.

Actuellement, les sociétés qui font appel public à l'épargne et
qui sont soumises au contrôle de la commission des opérations
de bourse sont obligées de désigner deux commissaires aux
comptes, ce qui leur impose une charge supplémentaire . Certes,
celle-ci n'est pas le double de ce qu'elle est pour un seul
commissaire aux comptes, mais elle est tout de même supérieure
de 20 p . 100, me semble-t-il.

Le projet du Gouvernement, adopté sans modification, sur ce
point, par l'Assemblée en première lecture, avait supprimé cette
obligation, mais le Sénat, cédant aux demendes de la profession
concernée, a souhaité la rétablir . La commission des lois n'a pas
été convaincue par les arguments du Sénat et elle vous propose
donc de revenir au texte voté en première lecture par l'Assem-
blée.

Je précise que cela n'empêchera nullement les sociétés cotées
en bourse de désigner, si elles l'estiment préférable, deux com-
missaires aux comptes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Accord du Gouvernement.

M . le président . La parole est à M . Lauriol.

M . Marc Lauriol . Cette question a déjà été débattue en pre-
mière lecture et je m' aperçois que l ' argumentation en faveur des
deux commissaires aux comptes n'a pas porté suffisamment . Il y
a quatre arguments : l'argument du coût financier, celui de la
technique du contrôle, celui de la politique du contrôle et l'argu-
ment professionnel du commissariat aux comptes . Je les repren
drai l'un après l'autre afin de vous démontrer qu'il faut regarder
les choses de beaucoup plus près.

En ce qui concerne le coût du contrôle pour !a société, il est
exact que le recours à deux commissaires aux comptes ievient
plus cher que l'utilisation d'un seul : 20 p . 100 de plus, d'après
le barème. Cependant je suis confondu que l'on puisse ignorer à
ce point la réalité du fonctionnement du commissariat aux
comptes en 1983.

En effet, le barème date du décret du 12 août 1969, et il n'a
jamais été actualisé . En conséquence, il n ' est plus appliqué et
tous les commissaires aux comptes de sociétés importantes fac-
turent leurs travaux à la vacation, en indiquant à la société le
nombre de jours qu'ils ont passés à effectuer leur tâche . Ainsi,
la durée totale du contrûle est la même, qu'il y ait un ou plu-
sieurs commissaires aux comptes, et il n'y a aucune différence
de coût.

L'argument de la technique du contrôle est sans doute moins
déterminant . En effet, un seul cabinet peut très bien assumer
le contrôle des comptes d'une société, aussi importante soit-elle,
car tous sont, en général, suffisamment étoffés . En fast cet
argument peut être utilisé a contrario, car il est indéniable
que, lorsqu'il y a deux commissaires aux comptes, ceux-ci ont
tendance à se partager le travail . Est-ce un bien ? Est-ce un mal ?
II y a du bon et du mauvais, mais l'essentiel — et c'est un
argument en faveur de la dualité — est que cela engendre une
certaine émulation entre eux. Ainsi, le commissaire aux comptes
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commissaire, faire diligence . Pour qui connait la réalité du com-
missariat aux comptes, cet argument est loin d'être négligeable.

L'argument de la politique du contrôle est décisif . Lorsqu'il
s'agit, en effet, d'amener une société à changer ses comptes,
il faut que les commissaires aux comptes en debattent avec
ses dirigeants . Or il est indéniable que quand on est seul
— non pas matériellement au sens d'une personne seule,
mais comme seul responsable parce que le commissariat n'est
assuré que par un cabinet — on est beaucoup moins à l ' aise pour
obtenir des modifications . Pour que de telles demandes, normales
de la part d'un commissaire aux comptes qui exerce son métier,
aient des chances d'être satisfaites, la dualité est un argument
déterminant . En supprimant cette obligation on altère incontes-
tablement l'efficacité politique du contrôle.

Enfin . ie quatrième argument est directement relatif à la-pro-
fession . Vous affirmez vouloir assurer ia promotion des sociétés
de commissaires aux comptes et faire en sorte que les jeunes
accèdent . avec toute la compétence souhaitable, à l'exercice
de cette profession . Ce sont de belles paroles auxquelles nous
sous :'rivuns sans réserves . Pourtant, dans les faits, vous allez
favor us . le mandarinat, c'est-à-dire les commissaires aux
comptes des grosses affaires . Il suffit de consulter le catalogue
des commissaires aux comptes de ces grandes maisons pour
comprendre.

Monsieur le garde des sceaux, si vous voulez vraiment per-
mettre aux sociétés de commissaires aux comptes de croître
— ce qui est une nécessité — vous devez favoriser la dualité
dans les sociétés cotées . Il n'est pas de moyen plus sûr pour
aider à l'essor du commissariat aux comptes tel que vous le
voulez et tel que nous le voulons.

M . le président . La parole est à m . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Je tiens à répondre à
au moins deux des arguments que vient de développer M . Lauriol.

Première remarque : vous fondez votre argumentation, mon-
sieur Lauriol . sur une vision ancienne de la profession des com-
missaires aux comptes qui travaillaient seuls, en qualité de
membres d'une profession libérale indépendante . Mais désormais
la loi leur donnera la possibilité de se grouper en société, et
donc (le travailler en équipe même si leur responsabilité reste
individuelle.

Tout ce que vous avez dit sur la nécessité d'un certain par-
rainage (les nouveaux commissaires aux comptes par les anciens,
sur la nécessité de t r availler en équipe sera désormais possible
par la constitution de sociétés.

M . Marc Lauriol . Vous diminuerez le nombre des cabinets !

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Deuxième remarque :
par l'extension de la mission des commissaires aux comptes, par
l'extension du champ de leurs interventions des sociétés com-
merciales aux autres p,rsonnes morales de droit privé, voire au
secteur public, si l'Assemblée suit la commission des lois, la
profession sera beaucoup plus chargée qu'elle ne l'est actuelle-
ment.

Donc, j ' avoue ne pas comprendre pourquoi vouloir mordicus
la présence de deux commissaires aux comptes pour les grosses
sociétés faisant appel public à l'épargne . Malgré tout votre
pouvoir de conviction, mon ^ber collègue . . ..

M . Marc Laurioi . Je vous remercie.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Vous ne m'avez pas
convaincu et je dois maintenir la proposition de la commission
des lois de supprimer ce double commissariat.

M . Marc Lauriol . M'autorisez-vous à répondre, monsieur le
prés i dent

M. le président . Oui, mais brièvement, mon cher collègue.

M. Marc Lauriol . Je vous remercie de cette tolérance, mon-
sieur le président.

L'argument que vous avez invoqué, monsieur le rapporteur,
n'est pas déterminant.

Je parlais du nombre des responsables et non des cabinets.
Car il ne faut pas se faire d'illusion, chac ;ue cabinet vient avec
quatre ou cinq collaborateurs et c'est usa pratique qui se
généralise . Mais si vous ne tolérez qu'un seul cabinet par
grosse société, soyez assuré que pour les quatre cinquièmes
d'entre elles, ce seront toujours les mémes cabinets . Dès lors,
vous favoriserez le mandarinat que je dénonce. Vous
mettrez le cabinet, seul responsable, en position moins
forte pour obtenir les modifications des comptes ; que
la loi voudrait pourtant que le commissaire aux comptes
obtint . C'est la pluralité de responsables qui compte . Le fait qu'au
sein du cabinet il y ait plusieurs collaborateurs de telle société
ne change rien à l'affaire . Ce qui compte, c 'est le nombre de
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responsables . Quand deux cabinets sont en face d'une grande
direction générale, ils ont beaucoup plus de force que quand
il n'y en a qu'un, quel qu'il soit.

M. la président. Je mets aux voix l'amendement n" 23.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 18, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)

Article 19.

M . le président . e Art . 19. — Les articles 225, 226, et 227 de
la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont remplacés par
les dispositions suivantes :

Art . 225. — Un ou plusieurs actionnaires représentant au
moins le dixième du capital social, le ministère public et, dans
les sociétés faisant publiquement appel à l'épargne, la commis-
sion des opérations de bourse peuvent, dans le délai et les condi-
tions fixés par décret, demander en justice la récusation pour
juste motif d'un ou plusieurs commissaires aux comptes désignés
par l'assemblée générale.

« S'il est fait droit à la demande, un nouveau commissaire
aux comptes est désigné en justice . Il demeure en fonction
jusqu'à l'entrée en fonction du commissaire aux comptes dési-
gné par l'assemblée générale.

« Art . 226 . -- Un ou plusieurs actionnaires représentant au
moins le dixième du capital social peuvent demander en jus-
tice la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de pré-
senter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion.

« Le ministère public et, dans les sociétés faisant publique-
ment appel à l'épargne, la commission des opérations de bourse
sont habilités à agir aux mêmes fins.

« S'il est fait droit à la demande, la décision de justice
détermine l'étendue de la mission et des pouvoirs des experts.
Elle peut mettre les honoraires à la charge de la société.

« Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public,
au commissaire aux comptes et . selon le cas, au conseil d'admi-
nistration ou au directoiue et au conseil de surveillance ainsi
que, dans les sociétés faisant publiquement appel à l'épargne,
à la commission des opérations de bourse . Ça rapport
doit, en outre, être annexé à celui établi par les commis-
saires aux comptes en vue de la prochaine assemblée générale
et recevoir la même publicité.

« Art . 226-1 . — Un ou plusieurs actionnaires représentant
au moins un dixième du capital social peuvent, deux fois par
exercice . poser par écrit des questions au président du conseil
d'administration ou au directoire sur tout fait de nature à com-
promettre la continuité de l'exploitation . La réponse est com-
muniquée au commissaire aux comptes.

e Art . 227 . — En cas de faute ou d'empêchement, les com-
missaires aux comptes peuvent être relevés de leurs fonctions
par l'assemblée générale . S'ils le demandent, ils sont au préala-
ble entendus par ladite assemblée.

« Cette demande peut également être présentée par le minis-
tère public et, dans les sociétés qui font publiquement appel à
l'épargne, par la commission des opérations de bourse.

e Art . 227-1 . — Supprimé.

M. Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 24, ainsi rédigé :

e A l'article 19, dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 225 de la loi du 24 juillet 1966, après les
mots : «le dixième du capital social, », insérer les mots :
«le comité d'entreprise, ».

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement tend
à rétablir le droit de demander en justice la récusation du
commissaire aux comptes.

Dans mon rapport oral, je me suis permis de redéfinir sa
mission telle qu'elle devrait résulter des dispositions du projet
de loi dans les termes que nous avions adoptés en première
lecture.

Cette mission d'intérêt général suppose que le commissaire
aux comptes bénéficie de la confiance de toutes les parties
prenantes à l'entreprise . Quelles sont-elles ? Ce sont, bien sûr,
les actionnaires majoritaires et les dirigeants qu'ils ont dési-
gnés, mais ce sont aussi les actionnaires minoritaires ; ce sont
— n'en déplaise à M. Charié et à ses collègues — les salariés
de l'entreprise représentés par leurs délégués ou par leur
comité d'entreprise ; c'est encore la collectivité environnante
de l'entreprise dont on peut penser que le ministère est apte
à le représenter.



ASSEMBLEE NATIONALE —
na .

Ouvrir au comité d'entreprise le droit de récusation et de
révocation en justice du commissaire aux comptes apporte à
ce dernier une garantie d'indépendance . Car celle-ci sera impli-
citement reconnue et renforcée dès lors que les parties concer-
nées n'auront pas usé de leur droit de demander la récusation.
En effet, le commissaire aux comptes ne doit pas pouvoir être
considéré par le comité d ' ent,eprise comme le représentant
du capital, par opposition à l ' expert-comptable du comité d'en-
treprise, qui représenterait les salariés . il est fondamental, pour
son indépendance, que le commissaire aux comptes ait la
confiance du comité d'entreprise . Il en sera ainsi si celui-ci n'use
pas de san droit de récusation s en revanche . si, pour des
raieons motivées, il demande au tribunal la récusation, le com-
missaire aux comptes n'aura pas obtenu sa confiance.

Voilà pourquoi je souhaitais redonner ces explications.

M. le président . Quel est l'a is du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le président. La parole est à M. Claude Wolff, contre
l'amendement.

M . Claude Wolff. Je formulerai deux obse rvations en réponse à
M . le rapporteur.

Premièrement, la récusation par le comité d ' entreprise devrait
aussi êtr e limitée dans le temps et non pas pouvoir s ' exercer
pendant toute la durée du mandat car elle pourrait devenir une
affaire de personnes b,'aueeup plu, que de contrôle.

Deuxièmement . pourquoi ne pas en v isager la récusation de
l 'expert-comptable du comité d ' entreprise par les autres compo-
santes de la société? L ' expert-comptable est désigné par le
comité d entreprise, aux frais de l'entreprise, il serait normal
que celle-ci puisse le récuser.

M. le président . Je mets aux voix l amendement n " 24.

f . ' ameadr nu rrt est adopte .)

M . le président . M . Claude Wolff a présenté un amendement
n " 70 ainsi libellé :

:1 l'article 19 . rédiger ainsi le second alinéa du texte
proposé pour l ' article 225 de ia loi du 24 juillet 1966 :

S ' il est fait droit à la demande, le commissaire aux
comptes suppléant entre en fonction, sauf au juge à désigner
un autre commissaire aux comptes titulaire . Le nouveau com-
missaire aux comptes exerce ses fonctions jusqu ' à la date
d ' expiration du mandat du commissaire récusé.

I .a parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff . Je considère que le suppléant, qui a déjà
été désigné, peut très bien remplacer le titilla ; sauf déci-
sion de justice contraire . Il serait clone préférable que le sup-
pléant remplisse le rôle du titulaire plutôt que de le désigner
en justice.

M . le président. Quel est l'avis de la commission'

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . La commission des lois
a rejeté cet amendement . craignant que la désignation automatique
du suppléant en cas de récusation du titulaire n'entraine
des connivences lors du choix du suppléant.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de I Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 70.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un
amendement n" 25, ainsi rédigé :

« A l'article 19 ; dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 226 de la loi du 24 juillet 1966, après le mot :
« peuvent insérer les mots : , soit individuellement,
soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Il s'agit de réint roduire
la possibilité pour les actionnaires minoritaires de se grouper,
que le Sénat avait supprimée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement eat adopté .)
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M. le président . M . Claude Wolff a présenté un amendement
n" 71 ainsi libellé :

« A l'article 19, rédiger ainsi le deuxième alinéa du, texte
proposé pour l'article 226 de la loi du 24 juillet 1966 :

« Lorsqu'il constate des indices graves et concordants
qui lui laissent présumer des irrégularités dans la gestion.
le ministère public est habilité à agir aux mêmes fins . »

La parole est à M. Claude Wolff.

M. Claude Wolff. Même situation que précédemment, monsieur
le président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Même position.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux, Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 71.
(L'amendement n ' est pos adopté.)
M . le président . M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un

amendement n" 26 ainsi rédigé :
« A l'article 19. dans le deuxième alinéa du texte proposé

pour l'article 226 de la loi du 24 juillet 1966, après les mots :
., le ministère public s, insérer les mots : « , le comité
d'ent reprise ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Comme pour les
S .A .R .L ., nous proposons de rétablir le texte adopté par
l'Assemblée en première lecture . qui tend à donner aux comités
d'entreprise le droit de demander au tribunal de atmmerce une
expertise de minorité.

M, le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . D ' accord !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 26.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . M . Roer-Machart, rapporteur, a présenté un

amendement, n' 27 . ainsi rédigé :
:\ l ' article 19, dans le dernier alinéa du texte proposé

pour l'article 226 de la loi du 24 juillet 1966, après les
mots : au ministère public, . insérer les mots : «au
comité d'entr : prise . >.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il s 'agit, comme dans
le cas des S . A . R . L ., de rendre le comité d'entreprise desti-
nataire_du rapport d 'expertise.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Sur l'amendement n" 26, le Gouver-
nement est contre.

M. le président . Monsieur le garde des sceaux, nous exami-
nons l'amendement n' 27.

M. Georges Tranchant. Vous vous être prononcé en faveur
de l'amendement n" 26.

M. le garde des sceaux . Pour qu ' il n ' y ait pas d ' équivoque,
le Gouvernement est opposé à l'amendement n" 26 et favo-
rable à l'amendement n' 27

M. le président . L' amendement n' 26 étant voté, je ne peux
pas remettre en cause la décision de l'Assemblée.

Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement, n' 28 . ainsi libellé:

s A l'article 19, rédiger ainsi le premier alinéa du texte
proposé pour l'article 227 de la loi du 24 juillet 1966:

« En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires
aux comptes peuvent, à la demande du conseil d'administra-
tion, du directoire, du comité d'entreprise, d'un ou plusieurs
actionnaires représentant au moins un dixième du capital
social ou de l'assemblée générale, être relevés de leurs
fonctions avant l'expiration normale de celles-ci, par déci-
sion de justice, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . C'est la reprise du
texte adopté en première lecture par l'Assemblée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . D'accord .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n 28.
(L'amenderaient est adopté .)

M. le président. M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 29, ainsi rédigé :

s A l'article 19, rétablir le texte proposé pour l'article
227-1 de la loi du 24 juillet 1966 dans le texte suivant :

« Art . 227-1 . — Lorsqu'à l'expiration des fonctions d'un
commissaire aux comptes, il est proposé à l'assemblée de
ne pas le renouveler, le commissaire aux comptes doit être
entendu par l'assemblée générale, s'il le demande. s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il s 'agit de renforcer
l'indépendance du commissaire aux comptes en lui donnant la
possibilité de se faire entendre par l'assemblée générale lors-
qu ' il est proposé à celle-ci de ne pas renouveler son mandat.

Cette disposition avait été supprimée par le Sénat . II nous
parait souhaitable de la reprendre car s'il y a un conflit entre
les dirig cents de la société et le commissaire aux comptes
— cette éventualité existe du fait de la mission nouvelle que
nous avons donnée au commissaire aux comptes, d'apprécier,
sans intervenir, la gestion des dirigeants - il est normal que
ce dernier puisse exposer à l'assemblée générale les raisons
qui l'ont conduit à entrer en conflit avec les dirigeants qui
ont demandé son none enouvellenwnt.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. D'accord

M. Marc Lauriol . Nous sommes également favorables au réta-
blissement de cette disposition.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 29.
(L ' amendeii'ut est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 19 . modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 19, ainsi modifié, est adopté .)

Article 20.

M . le président . <. Art . 20 . - - Après l'article 230 (le la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée . sont insérés les arti-
cles 230-1 et 230-2 ainsi rédigés :

« Art . 230-1 . Le commissaire aux comptes, dans une so-
ciété anonyme . demande des explications au président du
conseil d'administration ou au dinrloirc qui est tenu de répon-
dre, dans les conditions et délais fixés par décret en Conseil
d'Etat . sur tout fait de nature à compromettre la continuité
de l'exploitation qu'il a relevé à l'occasion de sa mission telle
qu'elle résulte des dispositions de la loi.

, A défaut de réponse ou si celle-ci n ' est pas satisfaisante, le
commissaire aux comptes invite le président ou le directoire à
faire délibérer le conseil d'administration ou le conseil de sur-
veillance sur les faits relevés . Le commissaire aux comptes est
convoqué à cette séance.

En cas d'inobservation de ces dispositions ou si, en dépit
des décisions prises . il constate que la continuité de l'exploita .
tion demeur e compromise . le commissaire aux comptes établit
un rapport spécial qui est présenté à la prochaine assemblée
générale ou . en cas d ' urgen, e, à une assemblée générale des
actionnaires qu ' il convoque lui-même pour lui soumettre ses
conclusions . Ce rappor t est communiqué au comité d ' entreprise.

« Art . 230-2 . — Conforme.

« Art . 230-3 . — Supprimé.

M . Roger-Machart . rapporteur, a présenté un amendement n" 30
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 20, substituer aux
mots : s et 230 2

	

les mots :

	

à3tt-2 et 230-3 s.

La parole est à M . le rapporter'.

M . Jacques Roger-Machart, rappo 'tour . Monsieur le président,
cet amendement étant un amendement de coordination, il
conviendrait de le réserver jusqu'après le vote lü i' : mandement
n" 33.

M . le président . L'amendement n 30 est donc réserv^ jus-
qu'après l'examen de l'amendement n" 33.

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement n" 31
ainsi rédigé :

« A l'article 20, à la fin du premier alinéa du texte pro-
posé pour l'article 230-1 de la loi du 24 juillet 1966, suppri-
mer les mots : s telle qu'elle résulte des dispositions de la
loi . s

La parole est à M. le rapporteur .

SEANCE DU 5 DF.CEMBRE 1983

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il est souhaitable de
supprimer cette formulation introduite par le Sénat car elle
constitue une redondance.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 31.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement n" 32 ainsi rédigé :

« A l'article 20, compléter le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 230-1 de la loi du 24 juillet 1966
par la phrase suivante :

« La délibération du conseil d'administration ou du
conseil de surveillance est communiquée au comité d'en-
treprise.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement a
pour objet de rétablir le texte adopté par l'Assemblée natio-
nale en première lecture . La délibération du conseil d'admi-
nistration ou du conseil de surveillance doit être communiquée
au comité d'entreprise afin que celui-ci soit pleinement informé.
Le Sénat a jugé bon d'interdire cette communication.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n• 32.

M. Georges Tranchant . Le groupe du rassemblement pour
la République vote contre

M. Claude Wolff. Le groupe Union pour la démocratie
française également.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 33 . ainsi rédigé :

A l'article 20, rétablir le texte proposé pour l'arti-
cle 230-3 de la loi du 24 juillet 1966 dans le texte
sui tant :

« Art. 230-3 . — Le comité d'entreprise ou, à défaut,
les délégués du personnel exercent dans les sociétés com-
merciales les attributions prévues aux articles L.422-4 et
L .432-5 du code du travail.

<. Le président du conseil d'administration, le directoire
ou les gérants, selon le cas, communiquent aux commis-
saires aux comptes les demandes d'explication formées par
le comité d'entreprise ou les délégués du personnel, les
rapports adressés au conseil d'administration oe au conseil
de surveillance, ainsi que les réponses faites par ces
organes, en application des articles L .4224 et L.432-5
du code du travail . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Cet amendement tend
à rétablir le texte que nous avions adopté en première lecture
concernant le droit d'alerte du comité d'entreprise, que le
Sénat a jugé bon de supprimer.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord.

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 33.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Nous en revenons à l'amendement n" 30,
précéct'mment réservé.

La ptrole est à M . le rapporteur.

M . Jacques k . ger-Machart, rapporteur . Il s'agit, je le répète,
d'un amendement de coordination.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.

M . Jean-Paul Charié . Le groupe R .P.R. vote contre 1

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20, modifié par les amendements

adoptés.

M . Marc Lauriol . Le groupe R.P.R. vote contre !

(L'article 20, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 22.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 22.

M . Roger-Machart, rapporteur, et M . Lauriol ont présenté un
amendement n 34 ainsi rédigé :

Rétablir l 'a r ticle 22 dans le texte suivant :

Le premier alinéa de l 'article 234 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 précitée est complété par la phrase sui-
vante :

Toutefois, leur responsabilité ne peut pas être engagée
pour les informations ou divulgations de faits auxquelles ils
procèdent en exécution de leur mission définie par la loi .»

I .a parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Monsieur le président,
je laisse à mon collegue M. Lauriol le soin de présenter cet
amendement dont il est cosignataire.

M. le président . La parole est à M . Lauriol.

M. Marc Lauriol . Je remercie M. le rapporteur de sa cour-
toisie.

L'amendement n 34 rétablit le texte voté en première lecture
par l ' Assemblée nationale, selon lequel le commissaire aux
comptes ne peut pas être tenu pour responsable des divulgations
auxquel l es il procède en exécution de sa mission définie par
la loi.

Le Sénat a cru devoir supprimer cette disposition en préten-
dant, entre autres . qu ' on ferait du cununissaire aux comptes
un irresponsable . Je tiens, devant les juristes ici présents et
spécialement devant M . le garde des . . eaux, à m ' élever contre
sa position -- une fois n ' est pas coulurite.

Dès lors qu ' on maintient, comme le Sénat l ' a décidé, la procé-
dure d alerte . Il convient de prévoir la disposition déjà votée en
premiire lecture . Voici pote' quelles raisons.

Il n ' est pas question de porter une atteinte quelconque à
la responsabilite cittle ou pénale du commissaire aux comptes
selon le droit commun, en vertu duquel il répond de ses propres
indiscrétions et plue généralement de ses fautes, en dehors
même de l 'exécution de sa mission légale.

La clause en question est nécessaire dans l'exercice de la
procédure d ' alerte qui impose au conunissaire aux comptes de
prévenir le conseil d ' administration, voire l'assemblée générale.
de l ' appréciation subjective qu ' il porte sur les dangers courus
par l ' entreprise du fait de son exploitation.

C 'est là une vue dangereuse, me direz-vous . C 'est vrai . mais
elle résulte du fait que le législateur confie cette mission
d ' alerte au commissaire aux compte . . Et . à partir de ce moment.
il doit envisager toutes les situations qui risquent d'en découler.

A cet égard, cieux remarques s 'imposent.
D abord, dans la procédure d 'alerte ainsi conçue, le commis-

saire aux comptes pourra être à l'origine de fuites possibles dont
il ne sera pourtant pas l'auteur . En effet, ce dernier aura écrit
au conseil et sa lettre aura pu transpirer . Quelle en sera la
conséquence immédiate ° Coupure des crédits fournisseurs ou
des crédits bancaires à court terme dont bénéficiait l ' entre-
prise . ( 'e sera le pavé de l'ours : on aura asséné le coup de
grâce à une société qui, peut-être déjà en difficulté, verra son
existence considérablement compromise par le fait qu ' )n aura
su que le commissaire aux comptes déclenchait la procédure
d ' alerte . JIM. Tranchant . Charié et Wolff vous ont signalé tout
à l'heure une telle situation . Je n'y reviens donc pas . Elle n'en
existe pas moins.

Ensuite, dans cette appréciation subjective du danger, il y a"!ra
une contradiction inévitable ent re le dirigeant <le l 'entreprise
et le commissaire aux comptes . qu ' il convient de prévoir, puisque
nous créons imite situation . Le dirigeant de l ' entreprise esti-
mera souvent que ce danger n ' existe pas . aines que le commis-
saire aux comptes le tiendra pour certain . C ' est précisément en
cas de désaccord que la procédure d ' alerte peut trouver une
justification, car quand ils sont d'accord, il est clair que les
choses peuvent s ' arranger sans qu ' une procédure dangereuse
ne soit entamée . Au contraire, quand ils ne sont pas d'accord,
une pression s'exercera sur le commissaire aux comptes . Quelle
sera sa situation ? S'il n'alerte pas, les pouvoirs publics seront
fondés à le lui reprocher, et s'il alerte, c'est le chef d'entreprise
qui le traînera en justice pour attaquer sa responsabilité,
parce qu'il aura mitraillé le fameux cour, de grâce dont j'ai
parlé . Or le commissaire aux comptes, dans cette affaire, n'aura
fait qu'exécuter les ordres de la loi . Il aura estimé qu'il existait
vraiment danger et il l'aura dit . Il s'ensuivra ce coup de grâce,
ce pavé de l'ours, que j'ai dénoncé lorsque nous avons analysé
l'article 20 et la procédure d'alerte.

Nous n'étions pas d'accord sur la procédure d'alerte qui est
très dangereuse . On croit avoir découvert la poule aux oeufs
d'or, mais on se rendra vite compte que cet article, quand il

sert à quelque chose, sera lui aussi très dangereux . Mais c'est
au législateur que l'on doit de prévoir les conséquences de la
position qu'il prend, c'est lui qui sera responsable de ce danger,
et non le commissaire aux comptes . C'est la raison pour laquelle
je demande à l'Assemblée d'adopter l'amendement.

Si, dans le cadre de sa mission légale, le commissaire aux
comptes est à l'origine d'une divulgation préjudiciable à la
société, il faut qu'il soit à couvert, sinon il ne pourra pas exer-
cer sa mission . Mais, bien entendu, le droit commun continuera
à s 'appliquer, sans modifications, pour les fautes personnelles
qu'il commettra ; il restera pleinement responsable de ses
propres fautes . Nous vouons tout simplement qu 'il ne soit pas
responsable de l'exécution de sa mission légale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je répondrai d'un mot à M. Lauriol,
puisqu'il est revenu sur la procédure d'alerte . Tout progrès est
toujours jugé dangereux par un esprit conservateur !

M . Marc Lauriol . J'accepte cette remarque!

M . le garde des sceaux . En ce qui concerne le risque de res-
ponsabilité, compte tenu des observations qui ont été formulées
par M. le rapporteur et par M. Lauriol, le Gouvernement est
d'accord.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Je voudrais simple-
ment revenir sur le fait, que M. Lauriol a très justement souli-
gné, que la mission du commissaire aux comptes lui donne un
rôle d'appréciation . ..

M . Marc Lauriol. Oui ! II est juge

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . . . . sur !es faits qui le
conduiront à déclencher l'alerte . Il exécute cette mission dans
l 'intérêt de toutes les parties de l ' entreprise et pas simplement
des actionnaires, ainsi que nous l'avons dit à plusieurs reprises
au cours de ce débat.

M . Marc Lauriol. C ' est exact.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Ces parties ont des
positions qui, dans la réalité de la vie des entreprises, peuvent
être contradictoires . Or . M . Lauriol n'a absolument pas indiqué
qu'il était normal que le commissaire aux comptes, qui exerce
cette mission de représentation d'intérêts contradictoires, ne
soit pas d'accord, tôt ou tard, avec le chef d'entreprise et déclen-
che l'alerte à propos de faits sur lesquels le chef d'entreprise
ne porte pas la même appréciation que lui.

M. Marc Lauriol . Eh oui !

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il me parait donc
indispensable de rétablir le texte qu'avait adopté l'Assemblée
en première lecture, qui protège les commissaires aux comptes
contre toute mise en cause par les dirigeants de l'entreprise.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 22 est ainsi rétabli.

Article 24.

M . le président. Art . 24. — Après l ' article 10 de l ' ordon-
nance n " 67-821 du 23 septembre 1967 précitée, sont insérés
les articles 10d et 10-2 ainsi rédigés :

Art . 10-1 et 10-2 . —Conformes.

Art . 10-3 et 104 . — Supprimés . ..

M . Roger-Macltart . rapporteur, a présenté un amendement
n' 35 ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l'article 24, substituer aux
mots : les articles 10-1 et 102 les mots : les articles
10-1, 10-2, 10-3 et 10-4

Cet amendement est réservé jusqu ' après l ' amendement n " 37.

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement
n" 36 ainsi rédigé :

a A l'article 24, rétablir le texte proposé pour l'article 10-3
de l'ordonnance du 23 septembre 1967 dans le texte suivant :

a Art, 10-3 . — ..e commissaire aux comptes demande par
écrit des explications aux administrateurs qui sont tenus de
répondre, dans les conditions et délais fixés par décret en
Conseil d'Etat, sur tout fait de nature à compromettre la
continuité de l'exploitation qu'il a relevé à l'occasion de
sa mission . La réponse est communiquée au comité d'en-
trepriee .
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Article 25 bis.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 25 bis.

M . Roger-Machart, rapporteur, a présenté un amendement,
n' 39, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 25 bis dans le texte suivant :

« Les personnes morales de droit privé non commer-
çantes dont le nombre des salariés, le montant hors taxes
du chiffre d'affaires ou les ressources, et le total du bilan
dépassent, pour deux de ces critères, des seuils fixés par
decret en Conseil d'Etat, doivent établir chaque année un
bilan, un compte de résultat et une annexe . Les modalités
d'établissement de ces documents sont précisées par décret.

« Ces personnes morales sont tenues de nommer au
moins un commissaire aux comptes qui exerce sa mission
dans les conditions fixées par la loi n' 66-537 du 24 juillet
1966 précitée . Cette disposition n'est pas applicable aux
sociétés coopératives agricoles pendant un délai de cinq ans
à compter de la promulgation de la présente loi.

« Les peines prévues par l'article 439 de la loi susvisée
du 24 juillet 1966 sont applicables aux dirigeants des per-
sonnes morales visées au premier alinéa du présent article
qui n ' auront pas, chaque année, établi un bilan, un compte
de résultat et une annexe.

« Les dispositions des articles 455 et 458 de la loi sus-
visée du 24 juillet 1966 sont également applicables à ces
dirigeants. il

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté deux sous-
amendements n'' 81 et 86.

Le sous-amendement n" 81 est ainsi rédigé :
« Au début du premier alinéa de l'amendement n" 39,

après les mots : « non commerçantes ,, insérer les mots :
« ayant une activité économique s.

Le sous-amendement n" 86 est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'amendement
n" 39 :

« Les personnes morales sont tenues, sous réserve des
règles propres aux sociétés coopératives agricoles, de nom-
mer au moins un commissaire aux comptes qui exerce sa
mission dans les conditions fixées par la loi du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales . s

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 39.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . L'amendement n'' 39
tend à rétablir en partie le texte que nous avions adopté en
première lecture, c'est-à-dire l'extension aux autres personnes
morales de droit privé des dispositions de prévention prévues
dans ce projet de loi.

La rédaction du texte adopté en première lecture taisait état
des s personnes morales de droit privé non commerçantes ayant
un objet économique ou poursuivant en droit ou en fait un but
lucratif . . . » . Or les associations consultées — j'ai eu moi-même
l'occasion de m'entretenir avec le conseil national de la vie
associative -- ont fait remarquer que leurs statuts ne leur don-
naient jamais un objet économique ni ne les définissaient
comme poursuivant ni en droit ni en fait un but lucratif et
que, par conséquent, elles ne se sentiraient pas visées par ce
texte . Cependant . ces associations régies par la loi de 1901, qui
sont gestionnaires d'activités économiques, souhaiteraient être
soumises aux dispositions du projet, en particulier au contrôle
d ' un commissaire aux comptes, estimant qu ' à partir du moment
où elles manient des fonds importants, sont responsables d'acti-
vités économiques et emploient des effectifs significatifs, il est
normal et souhaitable qu'elles soient contrôlees par un commis-
saire aux comptes.

La commission des lois a donc préféré supprimer cette défi-
nition restrictive, les personnes morales concernées par la loi
devant être déterminées à l'aide des seuls critères définis par
la loi — nombre de salariés, chiffre d'affaires ou ressources, et
total du bilan — compte tenu des seuils qui set ont fixés par
décret . Je note entre parenthèses que nous avions omis ce
critère du «total du bilan» lors de la première lecture, mais
nous pensons nécessaire de l'introduire par souci de cohérence
avec ce qui a été prévu pour les sociétés commerciales.

Si vous nie le permettez, monsieur le président, je voudrais
tout de suite dire un mot du sous-amendement n" 81 du Gou-
vernement . La commission des lois ne l'a pas retenu dans la
mesure où la précision qu'il apporte serait source de difficultés
juridiques, mais je formule cette appréciation sous réserve des
explications que M . le garde des sceaux pourra nous fournir
dans quelques instants.

En cas d'inobservation de ces dispositions ou si, en
dépit des décisions prises, il constate que la continuité de
l'exploitation demeure compromise, le commissaire aux
comptes établit un rapport spécial . Il peut demander que
cc rapport soit adressé aux membres du groupement ou
qu'il soit présenté à la prochaine assemblée . Ce rapport est
communiqué au comité d 'entreprise.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Cet amendement tend
à revenir au texte que nous avions adopté lors de la première
lecture.

M. le président. quel est l'anis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Favorable

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 3+ t

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Roger-Machart . rapporteur, a présenté un
amendement, n' 37, ainsi rédigé :

A l ' article 24, rétablir le texte proposé pour l ' article 10-4
de l'ordonnance du 2i septembre 1967 dans le texte suivant :

Art . 10-4 — Le comité d 'entreprise ou . à défaut, les délé-
gués du personnel exercent dans les groupements d'intérêt
économique les attributions prévues aux articles L .422-4
et L .432 . 5 du code du travail.

Les adm i nistrateurs communiquent au commissaire aux
comptes les demandes d'explication formées par le comité
d'entreprise ou les délégués du personnel, les rapports qui
leur sont adressés et les réponses qu ' ils ont faites en appli-
ca t ion tics articles L .422 4 et 1 . .432-5 du code du travail . »

La parole est à M le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il s 'agit là encore de
rétablir le texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 37.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président. Nous en revenons à l'amendement n" 35, pré-
cédemment réservé.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . C' est un amendement
de coordination.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 24, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 24, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l ' article 25 bis.

M . le président . Le Sénat a supprimé la division et l'intitulé
du chapitre IV bis.

M. Roger-Jlachart, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 38, ainsi rédigé :

Rétablir l'intitulé du chapitre IV bis dans le texte
suivant :

s Chapitre IV bis :

« Dispositions applicables aux autres personnes morales . a

La parole est à m. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Nous proposons de
rétablir l'intitulé qui a été supprimé par le Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 38.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'intitulé du chapitre IV bis
est ainsi rétabli .
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La troisième modification concerne les sociétés coopératives
agricoles . Elles sont actuellement soumises au contrôle d'un
organisme central de révision qui effectue des prestations tout
à fait satisfaisantes : en 1982, il est intervenu dans 732 coopéra-
tives, unions et S, I . C . A . — sociétés d'intérêt collectif agricoles
— à forme civile, représentant un chiffre d'affaires de 32 mil-
liards de francs et employant 20 000 salariés permanents . C'est
dire combien leur activité est importante.

Depuis notre examen du projet en première lecture, j'ai
eu l'occasion de discuter avec les représentants des coopératives
et de cet organisme de révision qui m'ont fait valoir que notre
rédaction allait conduire à un bouleversement des pratiques
actuelles et qu'il serait souhaitable de reconnaitre le bon fonc-
tionnement de leur système de révision . La commission s'est
rangée à cet argument et propose d'exclure les sociétés coopé-
ratives agricoles du champ d'application de la loi pendant une
période de cinq ans à compter de la promulgation de la présente
toi . Pendant cette période, elles devrent s'adapter aux dispositions
que nous avons prévues et, en particulier, faire en sorte d'être
suivies par des commissaires aux comptes agréés, indépendants
des organismes qu'ils contrôlent, en l'occurrence les sociétés
coopératives agricoles . En effet . actuellement, les réviseurs des
coopératives agricoles étant eux-mêmes employés et salariés de la
coopération, ils ne peuvent bénéficier de toute l'indépendance
souhaitable et nécessaire.

Nous savons que l'agriculture en général — et la coopération
agricole en particulier — a c.,u er,t tendance a vouloir relever
d ' u n e particulière. . Cet endant la commission
estime que dans la mesure où l'on ne -bouleverse pas les habi-
tudes . il est préférable de faire entrer dans le droit commun
la coopération . qui gère des activités de transformation agricole
ou agro-alimentaires s'apparentant davantage à des activités
industrielles qu'à des activités agricoles et de veiller à ce que
leur gestion soit soumise aux mêmes dispositions que celles
applicables aux entreprises commerciales, aux entreprises gérées
par des associations ou .rux entreprises ayant le statut de
coopératives ouvrières.

Le sous-amendement n" b5 du Gouvernement exclut lui
aussi les coopératives agricoles du champ d'application de la
loi, mais sans limitation de durée, alors qu'il nous semble
nécessaire . pour les raisons que je viens d'analyser, de fixer
une date limite . J ' avoue avoir été un peu surpris par ce sous-
amendement qui ne m'est parvenu qu'aujourd'hui car les inté-
ressés eux-mêmes m'avaient fait savoir de etaient d'accord
sur la formulation retenue par la ce :emieeio-i des loi- Je sou-
haiterais c uurnaitre les motifs de !a pos . tion

	

Gouvernement.

M. le président. La parole est à M le t,srde des sceaux pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 39 et pour
soutenir les suis-amendements n 81 et 86.

M. le garde des sceaux . Si nous disons « oui > au principe du
rétablissement de l'article 25 bis tel qu'il est prévu par l ' amen-
dement . nous voulons préciser le champ d'application de la
dispositi"r par nos sous-amendements.

Si noue demandons qu'aux termes : <c non commerçantes s,

soient ajoutés les mots : « ayant une activité économique
c'est pour éviter toute confusion, ici et au-delà même de cette
enceinte, qui pourrait créer des problèmes majeurs . Se trou-
veraient donc retenues toutes s les personnes morales de droit
privé non commerçantes ayant une activité économique . . Citons
à titre indicatif, les associations gestionnaires agissant dans les
domaines de la santé et de la protection sociale — associations
pour personnes handicapées, maisons de retraite ou centres
d'aides ménagères — des loisirs ou du tourisme, tels certains
villages de vacances ou le Touring-Club de France, ainsi que
de la formation et de l'éducation.

M. Marc Lauriol . Oui !

M. le garde des sceaux . Vous vous souvenez peut-être que
ce texte adopté en première lecture par l'Assemblée faisait
référence aux personnes morales « ayant un objet économique
ou poursuivant en droit ou en fait un but lucratif s . Ces deux
notions nous sont apparues moins précises et moins satisfai-
santes que la formule ayant une activité économique s . La
liste que je viens de vous citer n'est certes pas exhaustive
mais il me semblait utile de vous donner des exemples.

Netre ré d notien exclut, en revanche, les organisations stric-
tement professionnelles, les syndicats, les congrégations, les
comités d'entreprise, autant de personnes morales qui n'étaient
pas, je pense, visées par l'amendement de la commission des
lois.

M. Jacques Roger-Marchart, rapporteur . Et le comité d'entre-
prise qui gère les oeuvres sociales ?

M. le garde des sceaux. Le comité d'entreprise se trouve
exclu de cette disposition tout comme les organisations stric-
tement professionnelles ou celles que j'ai évoquées .

M. Marc Lauriol . Même le comité d'entreprise d'E . D . F . ?

M. Georges T-enchant Son budget est pourtant de 1 500
millions de francs ! Sans contrôle

M. le garde des sceaux . Mais rien ne lui interdit de se faire
ass i ster . Une distinction est faite entre la possibilité et l'obliga-
tion . Le comité d'entreprise n'a pas une ;, activité économique
au même titre que le Touring-Club de France ou les clubs
de vacances qui exercent des activités économiques directes.

Reste la situation spécifique des coopératives agricoles . Si
nous ne pouvons pas nous railler à la formulation inscrite dans
le deuxième alinéa de l'amendement, c'est parce que, aujour-
d'hui, le contrôle des comptes des coopératives agricoles est
exercé par des réviseurs spécialisés.

Ce n ' est pas un véritable commissariat aux comptes, au sens
où on l'entend classiquement, mais il fonctionne de manière
satisfaisante depuis qu'il a été institué en 1959 et parait adapté
à la spécificité de ce type de coopérative.

Monsieur le rapporteur, pour apaiser les craintes que vous
avez manifestées quant à une disparité qui serait effective-
ment factieuse, je vous invite à relire la rédaction que nous
proposons : s Les personnes morales sont tenues, sous réserve
des règles propres aux sociétés coopératives agricoles . . . n . Ces
règles propres aux sociétés coopératives agricoles peuvent être
modifiées par voie réglementaire . Je vous indique, après en
avoir con v ersé avec le ministre de l'agriculture, que le Gouver-
nement s'engagerait à réaliser dans un délai — par exemple les
cinq ans que vous évoquiez — l'homogénéité de qualification
exigée des réviseurs des fédérations agréés par voie réglemen-
taire . On arriverait donc ainsi à l'unification avec le commis-
sariat aux comptes, ainsi que vous le souhaitez, Mais nous le
ferions par voie réglementaire dans tin délai de cinq ans, au lieu
de l'inscrire dans une disposition législative.

C'est la raison pour laquelle nous déposons ce sous-amende-
ment n" 86 qui permet de régler par la voie réglementaire le
point qui vous préoccupe.

M . le président. La parole est à m . Lauriol.

M . Marc Lauriol . Monsieur le garde des sceaux, avec le sous-
amendement n" 81, vous proposez d'ajouter l'expression « ayant
une activité économique ».

Serait-il conservateur . . monsieur le garde des sceaux, de vous
demander d'essayer de définir ce qu'est l'activité économique ?
Vous nous avez donné des exemples . En gros, cela peut corres-
pondre à ce que nous pensons . Mais il y aura des cas limites
qui vont échapper à votre énumération et qui vont poser des
problèmes graves . Je pense, par exemple, à une association
qui se propo.se d'intervenir pour aider les handicapés, à une
association culturelle qui manie tout de même pas mal d'argent,
comme les grandes maisons des jeunes et de la culture.

Dans certains cas, par conséquent, on aura besoin de savoir,
en dépit de cette énumération, ce que vous entendez par l 'ex-
pression

	

activité économique
J'accepte très volontiers que cette exigence purement carté-

sienne soit conservatrice . Si c'est cela être conservateur, je
revendique cette qualité, mais pour innover on n'est pas dis-
pensé de bien faire et de connaitre exactement le sens des
mots que l'on emploie . Ce n'est tout de même pas un juriste qui
va me le reprocher !

Je ne suis pas tellement hostile, monsieur le garde des sceaux,
à ce que vous recherchez . Mais ,ie suis moins d'accord en tant
que législateur qui a le devoir d'employer la langu • française
d'une façon suffisamment précise pour que le juge sache où il
en est.

M . le rapporteur vous a propose, au nom de la commission
des luis, un critère clair fondé sur le volume de l'activité . Dès
lors que l'on manie beaucoup d'argent et que l'on a une compta-
bilité importante des créanciers, des débiteurs et des salariés, il
est normal que l'on soit soumis aux règles générales de contrôle
établies dans la loi . Ce critère objectif me parait assez solide.
En revanche, l'expression « activité économique v, à laquelle je ne
peux pas dire que je sois hostile, me semble, dans les cas
limites, manquer de précision sur le plan juridique.

Si vous avez une définition, monsieur le garde des sceaux,
donnez-la . Si vous ne le pouvez pas, c'est que quelque chose
ne va pas dans votre rédaction.

M . le président . La parole est à M. Claude Wolff.

M . Claude Wolff. Je souscris aux propos de M . Lauriol.

Monsieur le garde des sceaux, en première lecture, à une ques-
tion que je vous avais posée, vous avez répondu que les cham-
bres de commerce et les chambres de métiers n'entraient pas
dans le champ d'application de la loi.

M. le garde des sceaux . Ce sont des établissements publies.
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M. Claud Wolff. Certes, niais il leur arrive de faire de la
formation, de gérer des logements qu'ils ont construits eux-
mêmes . En tant qu'établissements publics, ils sont exclus, quelle
que soit leur activité . Mais cela devrait être précisé dans ce
débat.

Puisque j ' ai la parole, je nie permettrai de faire un léger
retour en arrière . M. le rapporteur a indiqué tout à l ' heure
qu ' aux termes de l ' al ticle 22, que j ' ai voté, la responsabilité du
commissaire aux comptes doit être dégagée par rapport à
l ' entreprise . J ' aur ais aimé qu ' il précise : par rapport à toutes
les composantes de l'entreprise.

M . le président . Nous n ' allons pas revenir sur des articles qui
ont déjà été votés

M. Claude Wolff . Je voulais simplement appor ter une préci-
sion.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Monsieur Ir président,
au nom de la commission . je demande une suspensiun de séance
de quelques minutes.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.
(La sesuce . suspendue ei di .r nru( hesres cinq. est reprise à

dis-neuf heures r'iuyt .)

M . le président . La séance est reprise.
Je rappelle que l'Assemblée examine l'amendement n" 39 et

les sous-amendements n" 81 et 86.
La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . M . Lauriol m ' a demandé de préciser
ce que j'entendais par activité economique Je le ferai
volontiers . Mieux vaut, en effet . énoncer d'abord le principe
et l'illustrer ensuite par des exemples que, selon la méthode
anglaise, induire des exemples une règle générale.

Par set' -tté économique il faut entendre toute activité de
production, (le transformation nu de distribution de biens
meubles ou immeubles et toute prestation de services en
matière industrielle, commerciale . artisanale et agricole.

Le rapporteur du Sénat avait fait observer, à juste titre, que
l'on petit se trouver en présence d'un objet statutaire et d'une
activité qui ne recoupe pas exactement ou dépasse sensiblement
ee dernier.

C ' est la raison du passage de 1'- objet < à

	

activité

Je souligne que les critères et les seuils évoqués dans l'enten-
dement do i vent demeurer . Il ne s'agit pas de substituer le
critère act, m ité économique à ceux qui seront définis par
voie regloinent,rire et qui, bien entendu, retiendront un seuil
élevé . Los deux notions s ' ajouteront l 'une à l ' autre . Pour le
Gouvernement, Ics choses sont claires et je ne crois pas qu ' il
soit utile de procéder à un inventaire.

M. le président . La parole est à M le rapporteur.

M . Jacques Rocher-Machart, 'apporteur . ,t insi que M . le garde
des sceaux vient de ' 'c•iscr, le sou :-amendement n" 81
s ' inscrit dans le cadre d'une rédaction me rationnant le nombre
des salariés, le total du bilan, le chiffe' d'affaires ou les
ressources- Dans notre esprit, les seuils des raient normalement
être les mimes que pour les sociétés comme rciales, afin que
la loi et les règlements restent neutres à l'égard des enterprises,
quelle que soit leur forme juridique.

Je comprends mammies ia précaution qu ' a prise à l ' instant
M . le garde des sceaux en Indiquant que ces seuils seront suffi-
samment élevés pour ne pas gi'ner les associations gestionnaires.
Il faudrait effectivement un inventaire plus précis, que nous
ne potirons dresser en séance, pour voir quelles associations
— je pense en particulier aux associations de la loi de 1901 —
seraient comprises dans le champ d ' application <le ces disposi-
tions si mous reprenions purement et simplement les mêmes
seuils que pour les sociétés commerciales . J ' ai personnellement
le sentiment que ces seuils sont suffisamment élevés pour ne
pas gêner un g rand nombre d ' associations existantes, tout en
faisant contrer clans le droit commun les plus importantes d'entre
elles, mais un inventaire plus précis devra être établi.

En ce qui concerne l'énumération à laquelle a procédé M . le
garde des sceaux tout à l'heure, il est clans l'intention de la
commission, conformément d'ailleurs au vote intervenu en pre-
mière lecture, de soumettre à ces obligations comptables de
droit commun et à la désignation d'un commissaire aux comptes
touts les activités de caractère social, relatives à I2 santé, aux
loisirs ou au tourisme .

J'apporte cette précision car la définition qu'a donnée M . le
garde des sceaux pouvait paraître restrictive . Il nie parait
souhaitable, par exemple, de soumettre à ces obligations les
cliniuues, les centres 'e soins et les associations de tourisme.

M. Marc Lauriol . Et les dispensaires

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . C'est pourquoi, tout
en conservant une certaine réticence à l'égard de la précision
fournie par le Gouvernement dan sle sous-amendement n" 81
— précision qui ne semble pas présenter un caractère juri-
dique — je propose à l'Assemblée, afin d'éviter que nos inten-
tions ne paraissent ambigés, d'accepter ce sous-amendement.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 81.

(Le sous-auteudev .snt est adopté .)

M. le président. Monsieur le rapporteur, vous avez la parole
pour donner l'avis de la commission sur le sous-amendement
n' 86.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Bien que M. le garde
des sceaux ait expr i mé l'intention du Gouvernement de modifier
les règles propres aux sociétés coopératives pour rapprocher
celles-ci du droit commun . j'avoue ne pas comprendre la signi-
fication exacte du sous-amendement n" 86.

Ce qui me gène, c'est que les commissaires aux comptes, dans
le cas des coopératives agricoles dont les activités dans l'agro-
alimentaire diffèrent peu de celles des sociétés commerciales,
puissent ne pas être indépendants . Mieux vaudrait, à mon sens,
nous donner quelque temps de réflexion avant de renoncer au
principe de l'entrée dans le droit commun des coopératives
agricoles.

Je propose à l'Assemblée de rejeter le sous amendement n° 86
<lu Gouvernement, en précisant néanmoins que nous sommes
disposés à revoir la question si celui-ci, en troisième lecture ou
en commission mixte paritaire, nous donne des précisions sup-
plémentares.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 86.

(Le sous amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 39, modifié
par le sous-amendement n" 81.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 25 bis est ainsi
rétabli .

Article 25 ter.

M . le président . Ise Sénat a supprimé l'article 25 ter.

M . Roger-Mac•har :, rapporteur, a présenté un amendement
n" 40 ainsi rédigé:

Rétablir l'article 25 ter dans le texte suivant :

Les personnes morales de droit privé non commerçantes
dont, soit le nombre de salariés, soit le montant hors taxes
du chiffre (l'affaires ou les ressources dépassent un seuil
défini par décret en Conseil d'Etat, sont tenues d'établir
une situation de l'actif réalisable et disponible, valeurs
d'exploitations exclues, et du passif exigible, un compte
de résultat prévisionnel, un tableau de financement et un
plan de financement.

« La périodicité, les délais et les modalités d'établisse .
ment de ces documents seront précisés par décret.

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 82 ainsi rédigé :

Au début du premier alinéa de l'amendement n" 40,
après les mots :

	

non commerçantes

	

insérer les mots :
ayant une activité économique -,.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 40.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Les dispositions que
nous proposons de réintroduire concernent les personnes morales
de droit privé non commerçantes dont l'importance est analogue
à celle de sociétés commerciales concernées par l'article 4 du
projet de loi, c'est-à-dire, comme vous l'avez indiqué en pre-
mière lecture, monsieur le garde des sceaux, les sociétés
employant plus de 300 salariés par exenmple . Ces personnes
devront donc également établir les documents de gestion prévus
à l'article 4 comme les sociétés commerciales.

M . le président. Le sous-amendement n" 82, quant à lui,
est un sous-amendement de coordination.

M . le garde des sceaux. C'est cela !

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . En effet, monsieur le
président !
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M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n` 82.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 40, modifié
par le sous-amendement n" 82.

(L 'arnendenment, ainsi modifié . est adopté .)

M. k président . En conséquence, l'article 25 ter est ainsi
rétabli .

Article 25 quater.

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 25 quater.

M . Roger-Machart, r"pporteur, a présenté un amendement
n" 41 ainsi rédigé :

a Rétablir l'article 25 quater dans le texte suivant :

Le commissaire aux comptes d'une personne morale
visée aux articles précédents peut attirer l'attention des
dirigeants sur tout fait de nature à compromettre la conti-
nuité de l'activité qu'il a pu relever au cours de sa mission.

Il peut inviter le président à faire délibérer l'organe
collégial de la personne morale . Le commissaire aux comptes
est convoqué à cette séance . La délibération est commu-
niquée au comité d ' entreprise.

En cas (l'inobservation de ces dispositions ou si, en
dépit des décisions prises, il constate que la continuité
de l'activité reste compromise, le commissaire aux comptes
établit un rapport spécial qui est présenté à la prochaine
réunion (le l'organe collégial . Ce rapport est communiqué
au comité d ' entreprise. ,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur . Il s ' agit, là encore,
d ' un amendement de coordination, qui tend à appliquer aux
personnes murales de droit privé dont nous parlons des procé-
dures d'alerte similaires celles s'appliquant aux sociétés
commerciales . ainsi que nous l'avions décidé en première lec-
ture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . D 'accord !

M . le président, .Je mets au> voix l ' amendement n " 41.

M . Marc Lauriol . Le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique vote contre'

M 'a, endement est adopté)

M . le président. En conséquence, l'article 25 quater est ainsi
rétabli .

Après l 'article 25 quater.

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 42
et 1 rectifié, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 42, présenté par M . Roger Machart, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

s Après l'article 25 quater, insérer les dispositions sui-
vantes :

«Chapitre IV ter . — Information comptable et contrôle
des comptes dans certaines entreprises publiques.

Art . 25 quinquies( . - Les établissements publics de l'Etat
à caractère industriel et commercial, les entreprises natio-
nales . les sociétés nationales, les sociétés d'économie mixte,
ainsi que les sociétés anonymes dans lesquelles l'Etat pos-
sède la majorité du capital social doivent désigner un com-
missaire aux comptes.

c Il en est de même pour les établissements ou orga-
nismes publics, quel que soit leur statut juridique, qui
exercent une activité industrielle ou commerciale,

«Cette disposition est applicable aux établissements,
sociétés et organismes dont le nombre de salariés, le mon-
tant hors taxes du chiffre d'affaires ou le total du bilan
dépasse, pour deux de ces critères, les seuils fixés par décret
en Conseil d'Etat.

Le commissaire aux comptes est désigné par arrêté du
ministre de l'économie et des finances après avis de la
commission nationale d'inscription . Il exerce ses fonctions
dans les conditions prévues par la loi n' 66-537 du 24 juil-
let 1966.

«Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux établissements et organismes so,tmis aux règles
de la comptabilité publique . a

L'amendement n" 1 rectifié, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

c Après l'article 25 quater, insérer les dispositions sui-
vantes :

r Chapitre IV ter : Information financière et contrôle des
comptes dans certaines entreprises publiques .:

« Art . 25 quinquies . — Les établissements publics de
l'Etat qui ont une activité industrielle ou commerciale et
dont le nombre de salariés, le montant hors taxe du chiffre
d'affaires ou le total de bilan dépasse, pour deux de ces
critères, les seuls fixés par décret en Conseil d'Etat, sont
tenus de désigner un commissaire aux comptes . Cette dis-
position s'applique dans les mêmes conditions aux entreprises
nationales . Le commissaire aux comptes est désigné par le
ministre chargé de l'économie après avis de la commission
nationale d'inscription des commissaires aux comptes. Il
exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 relative aux sociétés commer-
ciales.

c Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
aux établissements et entr eprises soumis aux règles de la
comptabilité publique . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 42.

M . Jacques Roger-Machart, rapporteur. Les deux amendements,
n"' 42 et 1 rectifié . ont pour objet d'étendre les dispositions
du projet de loi aux entreprises publiques.

Nous proposons d'harmoniser le contrôle des comptes dans
tous les organismes répondant aux caractéristiques suivantes :
l'exercice d'une activité industrielle et commerciale ; une cer-
taine importance, évaluée d'après le nombre des salariés, le
montant du chiffre d'affaires ou le total du bilan — les seuils
étant fixés par décret et normalement identiques à ceux des
sociétés commerciales privées — la non-application des règles
de la comptabilité publique.

L'extension à ces derniers établissements des dispositions de
la loi ne se justifierait pas, en effet, dans la mesure où le critère
décisif doit être celui de l'activité économique . Des lois récentes,
telle la loi de nationalisation du 11 février 1982, ont d'ores et
déjà soumis à la législation commerciale certaines entreprises
publiques.

La rédaction de l'amendement pou*rait être utilement affinée
afin de mieux cerner l'ob ecti( visé . Mais, dans la mesure
où il unifie les conditions de désignation du commissaire aux
comptes, il n'est pas utile de viser de nouveau des sociétés déjà
comprises dans le champ d'application de la législation commer-
ciale.

Reste le problème des seuils, qui ne doivent pas conduire à
écarter des entreprises actuellement concernées, en particulier
celles qui relèvent du statut des sociétés anonymes.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux, pour
défendre l'amendement n" 1 rectifié du Gouvernement et pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 42 de la
commission.

M . le garde des sceaux . Seule une question de rédaction nous
sépare.

L'amendement présenté par le Gouvernement est plus ramassé,
plus concis, mais sa portée est bien celle qu'a indiquée M . le
rapporteur.

A l'amendement n" 42, la commission a repris la rédaction de
l'article 6 bis de la loi de 1967 sur le contrôle de la Cour des
comptes dans les entreprises publiques . Mais vous avez ainsi
visé des sociétés qui, per définition, sont déjà soumises au
contrôle de commissaires aux comptes : sociétés nationales,
sociétés d'économie mixte, sociétés dans lesquelles l'Etat possède
la majorité du capital social.

Nous nous sommes contentés, pour notre part, de propo'er
que seuls les établissements publics de l'Etat qui ont une activité
industrielle ou commerciale, soient concernés par la loi.

L'amendement du Gouvernement rejoint celui de la commis-
sion, mais est plus concis.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Me permettez-vous
de vous interrompre, monsieur le garde des sceaux?

M. le garde des sceaux. Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, avec l'auto-
risation de M . le garde des sceaux.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur. Monsieur le garde
des sceaux, je vous rappelle que nous avons jugé nécessaire
d'unifier les conditions de désignation des commissaires aux
comptes.

M. le garde des sceaux . J'y viens .
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Le domaine d'application que nous retenons est, en défini-
tive, le même . Mais nous prenons en compte le fait q ue le
commissaire aux comptes existait déjà dans ces sociétés.

S'agissant précisément du mécanisme de désignation, le minis-
tre de l'économie, des finances et du budget tient à ce que
la loi parle simplement du ministre chargé de l'économie».

M . Marc Lauriol . Pour le cas où . ..

M . le garde des sceaux . Certes. Il est actuellement chargé des
finances, mais il se peut que les deux fonctions soient un jour
dissociées, ce qui risquerait d'entrainer un conflit de compétence.

M. le président. La parole est

	

M . le rapporteur.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Je ne suis pas sùr de
vous avoir bien compris, monsieur le garde des sceaux.

Etes-vous d'accord pour que les commissaires aux comptes
soient désignés après avis de la commission nationale d'inscrip-
tien mène lorsqu ' il s'agit d'entreprises publiques visées par la loi
de nationalisation ?

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Toutes les sociétés commerciales,
nationalisées ou non, sont soumises au régime de droit commun
de la loi de 1966, en particulier aux règles relatives au
contrôle des comptes, y compris celles que nous avons tout à
l'heure redéfinies ou élargies . Il n'y a donc pas de difficultés.
Il s'agit uniquement, ici, de la désignation des commissaires
aux comptes dans les établissements publics.

M. le président . Dites-nous maintenant, monsieur le rappor-
teur, quel est l'avis de la commission.

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . Pour le donner, j'ai
besoin de comprendre . Or, je vous prie de m'en excuser, je n'ai
toujours pas compris.

M. le président. Dans ces conditions, mieux vaudrait peut-
être lever la séance et reprendre le débat ce soir ?

M. Jacques Roger-Machart, rapporteur . En effet

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, la lettre suivante :

Paris, le 5 décembre 1983.
Monsieur le président,
J'ai l 'honneur de vous faire connaître qu'en application de l'arti-

cle 48 de la Constitution et de l ' article 89 du règlement de l 'Assem-
blée, le Gouvernement apporte à l'ordre du jour des travaux de
l'Assemblée, les modifications suivantes :

Mardi 6 décembre, à neuf heures trente :
Projet sur l 'assiette des cotisations sociales.
A seize heures et vingt et une heures trente :
Collectif 1983.
Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance de

ma haute considération.
L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président . J'informe l'Assemblée qu'à la demande du
Gouvernement la séance de ce soir ne commencera qu'à vingt-
deux heures.

En consequence, ce soir, à vingt-deux heures, deuxième séance
publique :

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de
loi n" 1820 relatif à la prévention et au règlement amiable des
difficultés des entreprises (rapport n" 1854 de M. Jacques
Roger-Machart, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quarante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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